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1 PREAMBULE

1.1 INTRODUCTION

Les experts, Pierre LEFEBVRE, Jean Raymond THOMAS et Michel TRICOT, ayant reu

mission par les ordonnances de commission de Monsieur Jean Wilfrid NOEL, Vice-Pr@sident
charg®@ de | instruction au Tribunal de Grande Instance d Evry, en date des 5 et 6 octobre
2004, attestent qu ils ont personnellement accompli les missions qui leur ont @td confides.

Monsieur le Juge d Instruction, par son courrier du 24 novembre 2005, a acceptd que les deux
missions fassent | objet d un seul et mEme rapportcosignd par les experts.

IIs remettent ci-aprk.s leur rapport d@tailld aingjue leur avis motivd en fonction des @l@ments
recueillis et communiquds au cours de leur expertie.

Les heures concernant le naufrage du JOOLA sont donn@des en temps local, @quivalant au
temps universel.

1.2 LES MISSIONS D EXPERTISE
1.2.1 Lamission du 5 octobre 2004

la suite du naufrage du navire MS Le JOOLA battan t pavillon s@n@galais, naufrage survenu
le 26 septembre 2002 au large des c tes gambiennes aors qu il effectuait la liaison maritime
Dakar-Ziguinchor, j ai | honneur de vous prier de bien vouloir :
- prendre connaissance de la procddure,

- vous faire remettre tous documents Jcrits ou audbvisuels utiles la rdaisation de votre
mission,

- rechercher tous t@moignages ou avis de toutes pesonnes susceptibles de contribuer la
manifestation de lavdritd.

Accompagnds des enquEteurs de la Section des Rechehes de |la Gendarmerie de Paris et de
la Brigade des Recherches du Groupement de Gendarmerie de | Atlantique agissant sous
couvert de ma commission rogatoire du 21 novembre 2003, il conviendra de vous rendre au
sitge du Bureau VERITAS, socidtd de classificatiorsitude 17 bis, place des Reflets
Courbevoie 92071 Paris La Ddfense Cedex.

Il conviendra d y rechercher tous @I @ments susceptiles de contribuer la manifestation de la
v@ritd, et notamment :

- procdder laconsultation del historique du navire,
- proc@der | audition des personnes ayant surveill@ la construction du navire,
- procdder | examen des pit.ces aff@rentes au suivdu dossier jusqu |a suspension de cote,

- procdder | audition de tous sachants sur les raisons pour lesquelles la classification a @Gt@
interrompue et relever les carences ayant pu (Etreelevdes dans la gestion de ce navire.



II'y aura lieu dattirer | attention des services comp@tents de la Gendarmerie sur tous
documents utiles ainsi que les copies dont | apprdhension apparatrautile lamanifestation de
lav@ritd, notamment :

- copie des certificats ddlivrds,

- copie des rapports de visite pdriodiques, spdcias et aprt.s avarie,

- copie du dossier initia de stabilitd et des notfications ult@rieures,

.- copie des plans qui n auront pu CEtre obtenus duchantier naval allemand.

De faon gdn@rale, il conviendra de faire toutes dservations susceptibles de concourir la
manifestation de la v@ritd, notamment en ce qui cocerne le respect des normes nationales et
internationales applicables tant en ce qui concerne la conception que la construction et
| exploitation du navire.

Dans | apprdciation des responsabilitds, il y auralieu de tenir compte de la nature des
missions, pouvoirs, fonctions, compdtences et attrbutions respectives de chacun, et du
contexte local ainsi que du caractt re @ventuellemen limit@ des moyens mat@riels, humains et
financiers disponibles.

Fait Evry le 5 octobre 2004.
Le Vice-Pr@sident chargd de | instruction, Jean-Wifrid NOEL.

1.2.2 La mission du 6 octobre 2004

la suite du naufrage du navire MS Le JOOLA batta nt pavillon s@n@galais, naufrage survenu le 26
septembre 2002 au large des ctes gambiennes alors quil effectuait la liaison maritime Dakar-
Ziguinchor, j a | honneur de vous prier de bien vo uloir procddder aux actes suivants :

- prendre connaissance de |a procddure,

- vous faire remettre tous documents @crits ou audpvisuels utiles lardalisation de votre mission,
- rechercher tous t@moignages ou avis de toutes pesonnes susceptibles de contribuer la
manifestation de lav@ritd

Il conviendra de rechercher les causes directs ou indirectes du sinistre, en procdddant une anayse
ddtaillPe des circonstances, du contexte, du navirgorigine, conditions de navigation, prescriptions
eu Pgard sadestination, Gtat, @quipement), du odes @quipages embarquds, de la chronologie des
@v@dnements, de la conjonction des facteurs de risge, des recommandations relatives la

navigation, du sauvetage.

Il 'y aura lieu @galement de procdder un classemen des facteurs en cause (contraintes

naturelles, ddfaillances matdrielles, situation, conportements) en indiquant pour chacun de

ces facteurs leur caractkre certain, probable, plasible, @ventuel, ddterminant, aggravant,
conjoncturel, structurel, etc Il conviendra de rec hercher ce faisant si des fautes et le cas

@ch@ant lesquelles ont Gt@ commises. Vous velllerezet @gard indiquer dans quelle mesure

elles ont pu contribuer - directement ou indirectement - lar@alisation du dommage.

Enfin, vous prdciserez | identit@ et la qualitd dgsersonnes physiques ou morales susceptibles
de se voir imputer des manquements aux r@dglementatons et normes en vigueur. Il conviendra
en outre de ddterminer le niveau de responsabilitddes diffdrents @chelons hi@rarchiques
concernds par le sinistre ou susceptibles de | Etre
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Dans | apprdciation des responsabilitds, il y auralieu de tenir compte de la nature des

missions, pouvoirs, fonctions, comp@tences et attrbutions respectives des auteurs de ces faits,

et du contexte local ains que du caracttre @ventudement limitd des moyens mat@riels,
humains et financiers dont ils disposaient.

De faon g@dn@rale, il conviendra de faire toutes olservations susceptibles de concourir la
manifestation de la v@rit@.

Fait Evry, le 6 octobre 2004.

Le Vice-Pr@dsident chargd de instruction, Jean-Wiirid NOEL .

11



1.3 LA METHODOLOGIE DE L EXPERTISE
1.3.1 Lestroisexperts

En concluson dune r@dunion le 2 ddcembre 2003 au Tibunal d Evry, Madame Sylvie
NEROT, Doyen des juges dinstruction, alors en charge de | instruction du naufrage du
JOOLA, demanda sa collaboration d expert Monsieur Jean Raymond THOMAS et, en
raison de | importance de | affaire, le chargea de constituer un collt.ge d experts. Dans les
jours qui suivirent Monsieur THOMAS prdsenta les cadidatures de Messieurs Pierre
LEFEBVRE et Michel TRICOT qui furent acceptdes parM adame |e Juge.

Ci-dessous sont brit. vement d@tailldes les carritrede ces experts, attestant leurs expdriences
et leurs spdcialitds propres et compl@mentaires darie domaine maritime.

 PierreLEFEBVRE

N le 25 novembre 1932.

Officier M@canicien.

Pr@dsident de | Union Professionnelle des Experts Maitimes.

A navigu@ 27 ans dans les fonctions d officier m@caicien, second m@canicien et chef
m@canicien sur diffdrents types de navires ( cargospolyvalents, navires frigorifiques,
chalutiers de grande p(Eche Terre Neuve, transboraurs transmanche ) avec tous les types
de propulsions ( diesdl, turbines vapeur, machines aternatives, turbines gaz).

Depuis 1980, directeur d un bureau d experts et con sultants.
Expert non exclusif agrd@ de la soci@td de classétion Germanischer Lloyd.

A effectu@d de nombreuses missions d expertises pou le compte d assureurs, armateurs et
banques ainsi que des expertises judiciaires au niveau national et international.

e Jean Raymond THOMAS
NG le 16 f@vrier 1941.
Capitaine au Long Cours. Capitaine de Frdgate de r@rve (h).

Officier de pont pendant 10 ans sur paguebots et cargos polyvalents. Commandant de
cargos pendant 4 ans puis commandant de navires transbordeurs pendant 4 ans.

De 1980 1999, capitaine d armement puis directeur de la flotte d une compagnie de
navires transbordeurs.

De 1995 2001, pr@sident du Passenger Ship Panel de | International Chamber of
Shipping ( Londres)

Expert maritime depuis 2000. Membre de | Union Prof essionnelle des Experts Maritimes.
Expert du Planning Board for Ocean Shipping del O.T.A.N
EnquEeur du Bureau EnquCEtes Accidents Mer du Miriisre des Transports.
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* Michde TRICOT

Nd le 20 mai 1940

Capitaine au Long Cours.

Officier de pont sur cargos frigorifiques et mindraiers.
Pendant 3 ans expert principal du Bureau Veritas.
Administrateur des Affaires Maritimes depuis 1972.

Parmi ses multiples affectations on relt.ve en particulier : Bureau de la Sdcuritd Maritime
la Direction de la Marine Marchande, Chef du Centre de S@curitd de Bretagne Sud,
Directeur D@partemental des Affaires Maritimes dIle et Vilaine puis du Morbihan,
Directeur Rdgional adjoint de lar@gion Bretagne.

Administrateur G@n@ral des Affaires Maritimes (2™ section ) depuis 2000.

Actuellement ddI@gu@ rdgional Bretagne du Bureau gnEtes Accidents Mer du Ministkre
des Transports.

Outre leur expdrience maritime commune, les troisexperts ont donc mis en commun leur
comp@tence spdcifique personnelle ; Pierre LEFEV REBpportant | expdrience de | entretien et
de la maintenance des navires et de | expertise maritime, Jean Raymond THOMAS celle du
commandement d un transbordeur et de la gestion d u ne flotte de navires passagers, Michel
TRICOT la pratique des administrations et |a connai ssance des rdglementations.

1.3.2 Letravail d @quipe

Les trois experts ont travailld en @troite concertdon en vue de rechercher la v@ritd sur le
naufrage du JOOLA et d en d@terminer les responsabiitds.

llIs ont chacun pris connaissance de | ensemble des pitces du dossier et visonnd les
enregistrements viddo prdsentds.

lIs ont communiqud et Bchangd les informations avetes enquEeurs de la Brigade de
Recherche de la Gendarmerie Maritime et de la Section de Recherches de Paris.

Auprks de ces enquEteurs ils ont particip@d aux auiions effectudes en France et en Allemagne,
dans le cadre des Commissions rogatoires auprts desreprdsentants du chantier constructeur,
de | architecte naval concepteur du JOOLA, du Bureau Veritas et des personnes entendues en
qualitd de tdmoins.

lIs ont, s@par@ment, et, en fonction de leurs comp@nces respectives, rddigd certaines parties
du rapport.

Jean Raymond THOMAS a assur@ la communication avecMonsieur le Juge d Instruction
qui il ar@gulit rement rendu compte de | avancde desurs missions.

lls se sont rdunis plusieurs reprises pour conforter leurs points de vue et prdparer la
r@ddaction du rapport.

La syntht.se et la mise en forme ddfinitive du rappa d expertise a Gt@ effectude par Jean
Raymond THOMAS.

Les trois experts se sont nouveaux r@dunis pour examiner ensemble le rapport d expertise
dgfinitif qu ils ont approuvd.

13



14 LESRAPPORTSDES COMMISSIONSD ENQUETE SENEGALAISES
141 Pr@sentation

Les experts tiennent ddclarer formellement quils regrettent le fait que le SOndgal ait
repoussd les demandes d entraide; en consdquence budition des sachants s@ndgaais, la
consultation de la documentation relative la gestion administrative et technique du navire, le
rassemblement des textes rdglementaires nationaux g@plicables, n ont pu Etre effectuds. Ainsi,
en | absence d autres sources les corroborant ou les infirmant, les experts ont du se contenter
des informations contenues dans les trois rapports officiels s@n@gaais: Le rapport de la
commission militaire dat@ du £ octobre 2002, le rapport prdliminaire de | enquEtenaritime
du Ministtre de | Equipement et des Transports en date du 1% octobre 2002 et e rapport de la
Commission d EnquEte Technique sur les causes du nafrage du "JOOLA" dat@ du 4
novembre 2002.

Ces trois rapports d enquEte, demandds par les aatrit@s sdndgalaises et diffusds sur Internet
sont une source importante d informations d autant plus importantes qu elles sont fournies, en
grande partie, par |es personnes elles-m@Emes resposables de | exploitation du JOOLA.

Cependant les experts ont relevd dans ces rapportsun certain nombre de contradictions et d
erreurs.

La composition des commissions d enquEte prCEte auss | @quivoque, certains membres Gtant
auss responsables, leurs niveaux, de lagestion du JOOLA ou de son contr le.

Pour ces raisons les experts ne partagent pas toutes les conclusions de ces rapports et ont donc
trouvd ndcessaire de faire les remarques qui suiven

1.4.2 Rapport Pr@liminairedel EnquEte Maritime

Ce rapport est r@ddigd | initiative du Ministtre @ | Equipement et des Transports de la
R@publique du S@n@gal. 1 est dat@ dif ctobre 2002, soit 5 jours aprts la catastrophe ; il
@tablit rapidement les circonstances et |es causesdu naufrage et de la gestion du sauvetage. La
commission d enquEte qui | a rddigd Gtait animde pa Direction de la Marine Marchande,
Monsieur Abdoul Hamid DIOP, Directeur de la Marine Marchande, en @tant le prdsident,
assistd de Monsieur Gomis DIEDHIOU, Administrateur des Affaires Maritimes et chef du
Bureau de la S@curit@d Maritime et de la Gestion de§l ottes.

Le naufrage est situd tort dans les eaux gambiennes puisquil aeu lieu 16,8 milles de la
Pointe Saniang, donc au del de la limite des 12 mi lles. C est ensuite que | @pave a ddrivdd
dans les eaux territorial es gambiennes.

On relk.ve au chapitre V une grave erreur d interprdetion de la rdglementation : la drome de
sauvetage ddcrite est celle d un navire passagers navigant en premitre cat@dgorie ( pas de
limites de distances ni de zones de navigation ). Or, s cette cat@gorie est bien mentionn@de sur
le Permis de Navigation du 19 juin 1998, cest tort car le JOOLA est soumis une
restriction et nest autorisd naviguer qu en eaux ctikres. En consdquence la drome de
sauvetage du JOOLA, pour une capacit@d de 580 persomes autorisdes bord, Gtait conforme
aux prescriptions applicables aux navires navigant en deuxit me catdgorie.

Tout le chapitre VIII  Importance du tirant d eau sur le type de navigation- qui reprend des
extraits d un cours d architecture navale, est hors sujet et inopportun.

Les experts relLvent des informations importantes mncernant la stabilitd : le rapport dit que
les calculs nont jamais Bt effectuds bord du JOLA et quil arrivait frdquemment que les
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marchandises soient jetdes par dessus bord pour alldger le navire. Une @ventuelle inclinaison
du navire au ddpart de Ziguinchor est mentionnde.

Les problt.mes de conduite et de maintenance des apparaux de propulsion sont mentionnds de
faon gdn@rale, sans dates d exdcution et sans rapprts de travaux ou d essais.

Le rle principal du Port Autonome de Dakar dans la gestion du sauvetage est mis en
@vidence, | autoritd normalement en charge de la reherche et du sauvetage n est mEme pas
mentionnde.

Au chapitre XI1 "Dernitre visite du JOOLA", la commission r@ittre la conclusion du rapport
de visite "Au regard des procddures applicables en la matitre les prescriptions de la
commission n Gtaient pas de nature immobiliser le bateau” Les experts trouvent affligeant
gue la commission denquEte ne reconnaisse pas la gavitd et | importance des non-
conformit@s constatdes par lacommission de visitells remarquent que Monsieur DIEDHIOU,
prdsident de la commission de visite, est aussi menbre de la commission d enquEte.

Dans ce rapport la commission tente de faire porter la responsabilit@ principale du naufrage
sur la marine nationale, armateur du navire. En pitce jointe se trouve un "historique des

probltmes de sdcuritd bord du navire LE JOOLA" gi cite de multiples mises en garde du

Ministkre des Transports. Les experts n ont pas eu connaissance des copies de ces documents

annex@s cet historique.

1.4.3 Rapport dela Commission Militaire

En date du 1% octobre 2002 il est desting au Ministre des forcesArm@es. Cette commission
est composide entitrement de militaires. Les deux dficiers reprdsentant la Marine Nationae
S@n@galaise dans cette commission sont les Capitaies de Frdgate Dame MBOUP et Modou
SIGUINE qui tous les deux ont @t@ Chefs d Exploitabn du JOOLA, le premier en 1996/1997,
le second depuis 2000 jusqu au naufrage.

Ce rapport apporte peu d informations et nie les dysfonctionnements et non-conformit@s qui
ont affectd la sdcurit@d du JOOLA depuis 1995. Ainan lit des phrases telles que "le navire a
OtD prdsentd en bon Gtat de navigabilitd" , "exgatioon conforme aux normes rdglementaires
en usage dans la marine marchande”, "conform@ment aix usages de la marine marchande le
bateau M/S LE JOOLA @tait en Gtat de prendre la mer, "L ensemble des deux moteurs de
propulsion, des trois groupes @lectrogt nes, les @gpements de navigation, de communication,

de scuritd et de man uvre fonctionnaient dans des conditions acceptables depuis la remise
en service du bateau." , "Les travaux dentretien et de r@parations ont Jt@ rdgulit rement
effectudes."

Lagte Ziguinchor "mal interprdt@e par les ndopjtes est due au fort courant entrant " et non
la mauvaise stabilit@.

Le rapport ne mentionne ni positions ni heures concernant | @v@nement, part | heure de
franchissement de la passe.

Seule information concrkte, on apprend que la vacdion radio de minuit ne s est pas produite.
Cette information int@ressante aurait mdritde d @tddveloppDe: Pourquoi | aderte na pas
alors @t@ donn@e ? Quelle est la procddure prdvuand e cas og un navire ne rdpond pas un
rendez-vous radio programm@ ? L op@rateur radio a-il inform@ sa hidrarchie ? L absence de
liaison radio minuit Gtait-elle habituelle?
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Concernant | organisation du sauvetage, le rapport cite un ddcret datant du 11.12.02 (p.9),
donc postdrieur au naufrage et au rapport lui-mEmEe Les textes fixant | organisation du
sauvetage avant ce ddcret ne sont pas citds.

Les experts nont pas eu connaissance des pit.ces amexes suivantes mentionndes dans le
rapport:
1.5 Instruction du 09.05.96 rel ative au fonctionnement du JOOLA. (p.4)

1.6 Lettre n00967/MFA/CAB du 17.05.2002 attestant la non-coop@ration des deux
ministtres responsables. (p.5)

1.7 Note N 59 (B) du 09.09 02, donc rdcente, donnant des consignes de contr le et de
sdcurit@ renforcde. (p.5)

1.8 Note de Commandement du CEMARINE donnant des consignes de prudence et de
sdcurit@. (p.6)

144 Rapport de la Commission d EnquEte Techniguesur les causes du
naufrage du JOOLA

Cerapport a @td fait Dakar le 4 novembre 2002 |a demande du Pr@dsident de la RGpublique
du SZndga et du Premier Ministre. La commission, dnt la composition a @t@ fixde par un
ddcret du 30 septembre 2002, devait remettre son rgport dans un ddlai d un mois.

Parmi ses membres figurent Monsieur Abdoul Hamid DIOP, Directeur de la Marine
Marchande au Ministt.re de | Equipement et des Trangports ainsi que le Capitaine de Vaisseau
Ndome FAYE, Chef de Cabinet du Chef d Etat-major gzh@dral des Arm@es. On remarque que
le Commandant FAYE fut le premier commandant du JOOLA qui prit livraison du navire au
chantier allemand constructeur.

Ce rapport d une centaine de pages suscite de la part des experts un certain nombre de
remargues qu ils ont classds ci-dessous par rubrigues.

e Lest@moains:

On lit page 13 "La commission a auditionnd . bea ucoup de passagers et membres de
| @quipage” et plus bas "Les auditions ont ensuiterepris Dakar .. des rescap@s hospitalisds

| hpital Principal de Dakar" On lit aussi qu Z iguinchor de nombreux t@moins indirects
du naufrage ont @td interrogds, lamaneurs, personsechargdes du nettoiement, membres de
familles de victimes. On regrette que le rapport ne donne pas le nombre de rescapds
auditionn@s ni les fonctions des membres d @quipagerescapds auditionnds. Les experts
remarguent que Patrice AUVRAY, seul fran ais parmi les 65 rescap@s n a pas @td interrogd. 1l
a pourtant ddclard s Etre tenu  disposition, le Gusulat de France | ayant inform@ qui il serait
appel @ pour tdmoigner.

Cette mise | @cart d un t@moin est f cheuse dans lamesure og Patrice AUVRAY contredit le
rapport d enquEe ( voir procks-verbaux d audition); par exemple on lit page 46 "le navire
appareille de Ziguinchor sans gte" et plus loin "le navire appareille ( de Karabane ) vers
18h00/18h30. Il est droit." Or Patrice AUVRAY insiste sur la gte constante, depuis
| appareillage de Ziguinchor, sur b bord en navigat ion et sur tribord pendant | escale de
Karabane, ceci Jtant constatd par une viddo. On awvauss que dans le rapport prdliminaire la
commission convenait d investiguer sur les causes d une @ventuelle inclinaison au ddpart de
Ziguinchor.
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e Lesresponsahilitds :

Il est mentionn@ pages 17 & 18 "le Premier ministe avait pris une instruction particulit.re
concernant la sdcuritdlu navire pour des raisons lides lar@gion Sud'En raison du contexte
de la phrase |les experts pensent que le terme sl3ret@est plus approprid que le termesdcuritd

L instruction du 9 Mai 1996 (voir p.19) prise par |e Chef d Etat Major des Arm@des ne figure
pas en annexe ; ¢ est regrettable car elle est trk. simportante puisqu elle fixe les responsabilitds
respectives : Chef d Etat Major de laMarine, Chef d Exploitation et Commandant.

De mEme, les experts regrettent que la note de serice du 09.09.2002, cit@e page 20 & 21, ne
figure pas au rapport ; en effet elle limite le " nombre des passagers et du fret" et il serait
intdressant de connatre le niveau de cette limites elle difftre du nombre de 536 passagers
autorisds lors de la mise en service du JOOLA. Ce ebcument est capital au vu du nombre de
victimes enregistrd.

Page 21: "En bref, | exploitation du JOOLA parat avoir @t@ bien organisde par la Marine
Nationale" Cette phrase nie lardalit@d des faits eest contredite par le mEme rapport lui-mEme
qui donne, page 38, un double exemple de mauvaise organisation : "le navire a toujours @td en
surcharge, du moins au ddpart de Ziguinchor/Karabane, fauted informations au ddpart de
Dakar". Ceci impligue que les responsables Gtaient infom@s de la surcharge et de la
d@sorganisation car, mEme au port tEte de ligne, éemptage n Btait pas effectud et le nombre
de passagers n Jtait pas port@d au manifeste dont e experts n ont trouv@d aucune trace.

A la page 22, au chapitre " Obligations du Ministt.re de | Equipement et des Transports " le

rapport entretient | ambigu t@ sur le statut du navre en le rangeant dans la cat@dgorie des
"navires marchands cest dire civils' Or le JOOLA , qui @tait bien un navire marchand,
n @tait pas un navire civil puisque gdrd par des rhitaires et arm@ par un @quipage militaire.
N@anmoins les experts sont d accord avec les conclwsions de ce chapitre: | op@rateur et
armateur de fait est la Marine Nationale et | autoritd chargde du contr le est la Direction de la
Marine Marchande.

Le rapport traite des relations entre le Ministkredes Forces Armdes et |le Ministt.re chargd de
la Marine Marchande (p. 23 25). La question est de savoir Si ce dernier avait ou non le
pouvoir "d ex@cuter son obligation 1dgale dinterdie le navire d appareiller.” Les experts
pensent qu il ne disposait pas d une autorit@ suffisamment affirm@e auprt.s du Ministkre des
Forces Armdes. Ce sujet est traitd nouveau pagesl et 62 og une phrase vient confirmer ce
sentiment : "De m@Eme que | ancien Ministre de | Equpement et des Transports a, sur cette
mCEme question, affirm@ que sil pouvait interdire dppareillage du JOOLA, il | aurait fait
depuis longtemps.” Les experts remarquent d ailleurs qu en premier lieu ¢ est |le Commandant
qui doit refuser d appareiller qguand son navire nest pas en Jtat de prendre la mer. Or le
Commandant, non seulement ne se conformait pas cette obligation, mais participait lui-
mEme la surcharge de son navire, de faon ill@gak, en "faisant payer les clandestins' (p.35)
Cette interdiction d appareiller fait aussi partie des prdrogatives de | armateur, en | occurrence
le Chef d Exploitation et/ou le Chef d Etat Mgor de la Marine dans le cas prdsent, quand ils
savent que les conditions de scurit@ ne sont pas@unies ; ce qui Jtait le cas.

Au sujet de la classification, page 30, et de | inex@cution des prescriptions on lit " Toutefois
les endossements annuels ne font nullement r@fdrene ces prescriptions’. Les experts en

ddduisent que la commission denquEte na pas eu at.s au dossier historique de la
classification, ou n en a pas tenu compte, car partir de 1995 il contient les multiples relances
de | expert du BV Dakar ains que les @tats trimestriels listant les visites pdriodiques
@chues.
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A lapage49 on lit " le Bureau V@ritas a effectu@vec le chantier un essai de stabilitd | Jtat
intact et par la suite a @labor@ un cahier de stabhitd le 12 novembre 1990 avec la mention
« Informations sur la stabilit@ provisoire; remplacer par un document approuv@ »" Nous
n avons pas trouvd trace de ce cahier dansles archives du BV ni en annexe du rapport.

Concernant le groupe @lectrogt-ne install@ au pontupdrieur N 2 on lit page 50 " |le Bureau
Veritas et la Direction de la Marine Marchande devaient exiger la reprise des calculs de
stabilitd " Les experts prdcisent que cette demande de calculs incombe d abord

| armateur et ensuite la Direction de la Marine M archande charg@e du contr le et non la
soci BtD de classification.

Page 34, pour conclure sur les visites de sdcuritZdu BV et de la Direction de la Marine
Marchande dont le navire na pas b@ndficid, la commsion affirme "Cette situation, si
regrettable soit-elle, n a pas eu v@ritablement d incidence directe sur le naufrage du JOOLA,
mais peut-CEtre sur ses consdquences, dans la mesureg les radeaux de sauvetage n ont pu se
larguer automatiquement.” Les experts ne sont pas du tout d accord avec cette conclusion
pour les raisons suivantes :

- Lasdcuritd d un navire passagers ne se limite pa& ses moyens d abandon
mais concerne aussi  de nombreux domaines dont | intdgritd de la coque et du
franc-bord, les moyens de propulsions et de production d @nergie, | appareil
gouverner, la protection et les moyens de lutte contre |incendie, les
communications, la navigation, la stabilitd, lafomation du personnel .

- Cette absence de contr les, en Gtant | origine m@&ne de | inobservation des
rtgles, est la cause principale du naufrage. Elle a @touffd toute notion de
sAcuritd et a permis une ddrive progressive dans Igravit@ des infractions, dont
le rdsultat fut la surcharge du navire, cause direge de son chavirement.

Ce point sera d@dveloppd plus largement par les expes dans la suite de leur rapport.

e Lenavire:

Les experts sont @tonnds que ldRapport de mise en service du navire n ait pas @td retrouvd
(p.32) On comprend que | exemplaire du bord soit perdu mais il devrait en exister au moins
deux copies: A laDirection de laMarine Marchande qui | addlivrd et au bureau de laMarine
Nationale chargd de la gestion technique et de | amement du navire. La visite de mise en
service aurait du avoir lieu Dakar quand Le JOOLA est arriv@d pour la premitre fois en
provenance du chantier allemand ; si la visite de mise en service n a pas @td effectude il s agit
d un manguement de la Direction de la Marine Marchande ; si elle abien eu lieu et qu on en
trouve aucune trace il s agit d une ndgligence de cette Direction et de | armateur.

La description du navire est imparfaite, incompltteet na pas Gt faite par un professionnel
exp@rimentd dans cette t che. Elle aurait @t avamjeusement am@liorde par | adjonction en
pit.ces jointes d un plan du navire, d un plan des capacitds et d un inventaire de la drome de
sauvetage et du matdriel d armement. Les experts d@lorent cette absence d inventaires car on
peut douter de la prdsence bord de moyens et d Daiipements rdglementaires. Ains les
termes " tous les @quipements radio” et "tous les lvres et @quipements de ddtresse” qui
laissent entendre que le navire est en rk.gle, ne reseignent pas sur | existence bord de
moyens tels que balises de ddtresse, transpondeurs radars, boudes lumineuses, signaux
pyrotechniques, VHF fixes et portables .. Ainsi | e fait qu aucun appel de ddtresse ou
message "mayday” n ait @t re u par le port de Barul ou les chalutiers qui Gtaient en portde
VHF fait douter de lapr@dsence bord de transmetteurs VHF en @tat de marche.
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La commission d enqu(Ete se pose auss la question @ | existence bord des moyens
d @vacuation et des @quipements radio et de ddtress voir pages 67,68 & 71 ; pourtant elle ne
semble pas avoir investigud dans ce sens en demandat | armateur les inventaires, les bons
de commande et de rddparations, les factures.

Les "possibilitds d @vacuation” (qui comprennent |abibliotht.que technique!) mentionnent
667 gilets de sauvetage. Le Permis de Navigation ddivr@ le 19 juin 1998 en mentionne 767.
Mais dans un rapport denquEe aprt.s naufrage on sohaiterait trouver les informations
concernant leurs emplacements et leur disponibilit@ qui manquent ici.

Les locaux d habitation comprennent curieusement le pont garage, la passerelle et le PC

machine. Par contre les locaux publics salons, bar, carrds et restaurant sont passds sous
silence. Les deux moteurs principaux sont seulement citds mais sans aucune autre
caract@ristique concernant | appareil propulsif.

On relkve des commentaires contradictoires concernant le franc-bord : page 27 on trouve "La
valeur du franc-bord (1008 mm) importante pour un navire de ce type" puis page 57 "Les
hublots du pont principal sont si bas (franc-bord faible c est dire 1,008 m)" Ces deux pages
nont donc pas Bt rddigdes par la mEme personnBaut-CEtre qu un troisit me r@ddacteur est
intervenu car page 34 on lit "Le JOOLA @tait bien un navire de mer, aux proportions
normales pour un navire de ce type".

e Lespoids bord:

Les chiffres du rapport sont sujets caution en raison des @l@ments contradictoires relevds.
En effet, la page 38, on lit: " Le M/S JOOLA avait pris le maximum deau et de
combustible en soute au Port de Dakar." La capacitdtotale en combustible est de 174 m¥ ou
environ 150 tonnes (densit@ du gasoil 0,86) ; lam@Eme page on lit que "le navire a appareill@
de Ziguinchor avec 55 tonnes de combustible et 80 tonnes d eau douce.” On ddduit de ces
chiffres que le navire a consomm@ 95 tonnes pendantla traversde de Dakar Ziguinchor et
pendant | escale de Ziguinchor, ce qui est excessif pour ce type de navire. MCEme S hous ne
connaissons pas exactement la consommation des moteurs principaux et des groupes
@lectrogt-nes depuis le ddpart de Dakar, elle n a puldpasser 10 tonnes. D ailleurs si e navire
avait vraiment consomm@ 95 tonnes il n aurait pas el assez de rdserve pour faire la traversde
deretour, hypotht.se Qcarter. Il reste trois autes hypothtses :

- Au ddpart de Dakar, le navire na pas pris le maximum de combustible,
contrairement ce qui est dit dans le rapport.

- Qu, contrairement ce qui est dcrit, il restait plus de 55 tonnes bord au ddpart
de Ziguinchor.

- Ou quelques 85 tonnes de gasoil ont @t@ ddbarqu@deZiguinchor.

Les experts relt vent une autre incoh@rence dans leapport d enquEte technique qui mentionne
dans le calcul de stabilit@ le chiffre de 35 tonnesde combustible; le navire aurait donc
consomm@ entre 13h30, heure de | appareillage de Ziguinchor, et 22h55, heure du naufrage,
20 tonnes de gasoil, quantit@ excessive car la conemmeation rdelle n a pu ddpasser 4 tonnes.

Page 50 est traitd le cas du groupe dlectrogkne inald au pont supdrieur N 2, considdrd
comme "un poids suspendu”. Ce terme est utilisd tort car il ne sagit aucunement d un poids
suspendu, dont la consdquence sur la stabilit@ aura Gt autrement plus grave, mais d une
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addition de poids. D ailleurs dans les calculs figurant | annexe I, le groupe @lectrogtne est
bien trait@ comme un poids additionne.

Toujours la mEme page, la constante, ou augmentaton dans le temps du poids d un navire
[£.ge ( Couches de peintures, sddiments en soutes, ouille, accumulations d @quipement et de
matdriel, effets personnels. ) est @Gvaude 1% paules 12 anndes d existence du JOOLA.
Pour ce type de navire | augmentation atteint souvent 0,5% par an. Les experts rappellent les
effets n@gatifs de cette augmentation de poids. D alleurs, depuis le 29 avril 1990 il est
obligatoire d effectuer tous les cing ans une pesdedes navires passagers lLges ( SOLAS
Chapitre I1-1, ri.gle 22 ). Si un @cart de 2 % du pads ( soit 0,4 % par an ) ou un ddplacement
longitudinal de 1 % du centre de gravitd sont consatds, le navire doit aors subir une nouvelle
expdrience de stabilitd.

La commission a effectud les calculs de stabilitd e considdrant trois hypothtses de
ballastage : ballasts pleins, ballasts vides et navire avec 25 % de ballast. L @tude d une
situation interm@diaire peut Etre justifide ; or @mMmMission adopte | hypotht se og les quatre
ballasts contiennent chacun 25 % de leur capacit@.Aucune expertise aprts le naufrage n ayant
DD rdaisde, | Btat rdel du ballastage est inconreependant les experts estiment ce cas trop
thdorique et irr@aliste car on ne peut imaginer urcommandant, un peu soucieux de |a stabilit@
de son navire, mettre tous ses ballasts en carkneliquide, moins de vouloir provoquer
ddlib@r@ment le chavirement du navire. Un cas intenddiaire, tel que 1 ballast plein et les 3
autres vides, serait plus conforme aux usages et au sens marin.

* Lenaufrage:

Page 53, estimant | effet du vent , la commission @crit "ce vent devrait (Etre de force 6 7
cest dire une vitesse comprise entre 45 et 55 km/h ou 25 30 nuds qui opposera un
moment de 56,7 tm " . Les experts ont calcul@ quece moment inclinant, utilisd dans ses
calculs par lacommission, correspond en fait un vent d environ 20 n uds.

 Lesauvetage:

Les experts regrettent que | heure programm@e de larrivde Dakar le 27 septembre ne soit
jamais mentionn@e, ni le prdavis fixd au navire poson message d arrivide au port de Dakar ;
ces informations seraient pourtant trk.s utiles, nan seulement pour connatre la durde de
traverside prdvue mais aussi pour v@rifier les disgtions d alerte en cas de retard.

Il eut auss Gt intdressant de connatre la teneudu message Avurnav et les frdquences sur
lesquellesil a @t@ diffusd.

e Lesconclusions du rapport :

Les causes imputables aux diverses autorit@ds sontqualifides indirectes et lointaines. Les
experts estiment que s | action ou | inaction en | occurrence - des autoritds a eu des
consdquencesindirectes sur le naufrage, elles n en sont pas moins d@dter minantes

Les causes imputables au constructeur, pages 57 et 86, ne sont pas valides pour les raisons
suivantes :

- Laposition des ballasts centraux ne constitue pas un vice de construction, leur but
est de corriger | assiette du navire et dagir sur la stabilitd en fonction du
chargement. Le JOOLA @tait construit sym@triquementt il Btait facile de le charger
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de faon symdtrique. La gte du JOOLA le 26 septembre 2002 n Qtait pas
structurelle mais la cons@@quence d une trt.s mauvais stabilitd due son chargement.
De toute faon, moins d (Etre sl d avoir une trk.s bonne rdserve de stabilitd, il
convient d @viter le plus possible un transfert deliquide la mer qui introduit des
cart.nes liquides au cours de | op@ration. Des ballats de g te, @quipds de pompes
haut d@bit pour transfert rapide de liquide, sont ks @quipements spdciaux utilisds
normalement au port. Bien que facultatifsils auraient cependant @t@ utiles sur le plan
opQrationnel . Les ballasts de gte font souvent patie des spdcifications
suppl@mentaires demand@es aux constructeurs par lesrmateurs.

- Leshublots du pont principal sont correctement positionn@ds conform@ment larkgle
17 du chapitre 11-1 de la SOLAS (au dessus de la ligne de surimmersion et plus de
500 mm de la ligne de charge. Il appartenait au commandant dordonner la
fermetures de ces hublots suivant les conditions de traversde prdvues. Le dossier de
stabilitd et le plan de son navire lui permettaientde calculer trk.s rapidement | angle
d immersion de ces ouvertures et donc d envahissement s elles restaient ouvertes.

Commentaire ggndral sur les rapports :

En raison de leur manque d objectivitd et de sincdtd le rapport prdliminaire et le
rapport de la commission militaire ne sont qutre ciddibles. En matit.re d informations
les experts ne peuvent en tirer parti car ils ne donnent que peu de renseignements
contrairement _celui_de la commission d enquEte tehnique qui_est plus d@veloppd et
qui a suscit@ de nombreux commentaires ou interrogaions de la part des experts.

Ceux-ci reconnaissent le court ddlai entre le naufege et la remise de ce rapport, le 4

novembre 2002, qui a obligatoirement induit des difficultds, des contradictions et des lacunes.
Ce court ddla a sans doute imposd un partage desnvestigations et des rddactions et la
synthtse entre les diff@rents enquEteurs a du (Etteficile et aggravde par le fait que certains
membres de la commission, et non des moindres, @Gtaent juges et parties.

Les experts ont relevds deux ddficiences importantedans ce rapport :

La commission minimise | importance de la gestion d un navire, particulit.rement celle d un
navire transbordeur passagers, et sa consdquencesur la sdcuritd. Or cette gestion ndgligde, et
le mangue de professionnalisme qui va de pair, sont des causes importantes du naufrage.

La commission s abstient de remarquer la prdsdancedu Ministt.re des Forces Armdes sur le
Ministtre chargd de la Marine Marchande; il est maifeste quun fonctionnaire de la
Direction de la Marine Marchande ne pouvait s opposer seul | appareillage du navire. Ceci a
entran@ un certain ddcouragement, voire une ddmissn plus ou moins avoude, qui a constitud
un des facteurs du naufrage.
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15 LESAUTRESSOURCESD INFORMATION
151 L esr@sultats des Commissions Rogatoir es

Hors des rapports ci-dessus mentionnds, les informaions des experts proviennent :
- dudossier de procddure transmis le 15 juillet 2005

- de | audition le 9 novembre 2004 de Monsieur Pierre FREY, Directeur des Affaires
G@ndraes delaDivision Marine du Bureau Veritasains que des plans et documents alors
remis.

- delaCommission Rogatoire Internationale en Allemagne au cours de laquelle les 21 et 22
mars 2005 Augsbourg, les dossiers de la Socigtd MAN ont pu CEtre consultds et le
responsable juridique auditionnd. A Brbme, le 23 mes, il fut procddd | audition de
| architecte naval chef de projet du bureau d Jtudes sous-traitd par le chantier naval
constructeur du navire "Le JOOLA".

- des captures d images viddo effectudes par |a Secton de Recherche de Paris et |a Brigade
de Recherche de la Gendarmerie Maritime.

- desplansobtenus Gensingen, Allemagne, le 22 juin 2005

- de laudition Hambourg le 23 juin 2005 des techni ciens de la Socidt@d Man ayant
supervisd le ddmontage et |e remontage des moteurslu  JOOLA en 2002.

- desproct.s-verbaux d audition de la Brigade de Recherche de la Gendarmerie Maritime de
Brest et de la Section de Recherches de Paris..

- du tdmoignage de marins franais ayant eu conna tre du JOOLA dans le cadre de la
coopdration technique.

En raison de la liquidation judiciaire du chantier naval Schiffswerft Gemersheim GmbH les
experts nont pu avoir communication des documents contractuels @tablis entre | armateur et
le chantier lors de lacommande du navire.

15.2 L e d@placement des experts au Bureau Verits

Conform@ment | ordonnance de commission les experts Jean Raymond THOMAS et Michel
TRICOT se sont rendus le 9 novembre 2004 au sit.ge du Bureau Veritas, 17 bis, place des
Reflets Courbevoie. Ils @taient accompagn@ds des equEteurs, officiers de police judiciaire,
de la Brigade de Recherches de la Gendarmerie Maritime de Brest.

lIs ont @t re us de 08h30 15h30 par le directeur des Affaires G@ndrales du Bureau Veritas,
Monsieur Pierre FREY, qui a d abord procdd@ | higorique du navire et des relations entre
d une part le chantier constructeur, Schiffswerft Gemersheim GmbH, et | armateur c est dire
le Ministt.re de | Equipement du S@ndgal, et d autrgart le Bureau Veritas. Monsieur FREY a
rddpondu aux questions des experts et a prdsent@ searchives du JOOLA conservdes Paris.
Aprks examen de ces archives, les experts ont s@letonnd les documents suivants sur lesquels
des scel|@s ouverts ont GtD posds :

- Dossier declassification 37 E977 Cl . Scell@ n 16.

- Dossier historique 37 E 977 DAKAR. Scel@ n 13.

- Rapport de franc-bord HBR 207/91. Scelld n 15.

- Manuel d assiette et de stabilitd en date du 15 f@vier 1991. Scell@ n 14.
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Plan g@n@ral S7061. Scelld n 01.

Plan desformes S 7065. Scelld n 02.

Coupe au matre S7073. Scelld n 04.

Plan des trous d hommes S 7066. Scell@d n 03.

Plan de capacit@s S 7077. Scell@d n 05.

Plan du compartiment machine M 4515. Scell@d n 06.

Plan des circuits de combustible M 4516. Scell@ n 07.

Plan descircuitsd huile M 4517. Scelld n 08.

Plan du systt. me de refroidissement M 4518. Scell@ n09.

Circuits d asst.chement, ballastage et incendie M 4520. Scell@d n 10.

Circuits de ballastage et d asst.chement dans les doubles fonds M 4532. Scelld n 11.
Circuits d asst. chement et de dalotage sous pont principal M 4533. Scell@ n 12.
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2. HISTORIQUE

21 LECHANTIER

Le chantier Schiffswerft Germersheim G.m.b.H. @tait un chantier situd sur le Rhin  mi-
distance entre Karlsruhe et Ludwigshafen. Il @taitplut t spdcidisd en unitds fluviales mais
construisit des navires de mer de diff@rents types.Le JOOLA fut sa plus grosse construction.

A cause de cette situation fluviae et du tirant d air ddfinitif du JOOLA qui | empEchait de
franchir certains ponts du Rhin, lafinition des superstructures fut effectude Rotterdam, ainsi
gue | expdrience de stabilit@ et |a pesde du navire

Durant cette construction le chantier a @prouvd deglifficultds financit.res qui | ont amend
ddposer le bilan et interrompre la construction du JOOLA. Suite la mise en redressement
le chantier est devenu le Neue Gemersheim Schiffswerft G.m.b.H. et la construction du
JOOLA a pu reprendre gr ce son financement par | Etat Fdddra Allemand au titre de la
coopdration.

Aprtslalivraison du JOOLA, le chantier s est de nouveau trouv@ en difficultds financitres et
a Btd mis en liquidation. La dispersion ou la destiction des archives sont la raison pour
laquelle les experts n ont pu avoir communication ni des documents contractuels @tablis entre
| armateur et le chantier lors de la commande du navire, ni des proct.s-verbaux de recette et de
garantie normalement @chang@s lors de lalivraisom un navire.

22 LA COMMANDE DU NAVIRE

Le premier document, |a connaissance des experts, concernant lacommande du navire est la
lettre d intention dat@e du 21 ma 1988 et signde pr Monsieur Alassane Diay NDIAYE,
Ministre de | Equipement du S@n@dgal (Annexe A). Cedke lettre, adresside au chantier naval
Gemersheim, prdcise les premikres exigences du doneur dordre: construction dun
transbordeur pour navigation en "eaux c tit.res cabotage inter-africain”, sous surveillance du
Bureau Veritas. Quant la conformitd du navire aux rkLglements des conventions de

| Organisation Maritime Internationale (OM1) il est @voqud dans | din@da rdfdrencd i) b: " il
correspondra aux rtgles de sdcuritd JOLAS 7744 (¢) et COLREG 72" .

L administration s@n@dgalaise se rdserve | exclusi¥d de tout ce que concerne cet ainda, par
contre il autorise le Bureau Veritas ddlivrer le Certificat de Sdcuritd pour Navire

Passagers.
Ce document appelle notre avis les remargues suiv antes :

- 1l ne correspond pas une lettre dintention classique adressde au chantier par un
armateur.

- 8i)a: il sagit dela d@signation de la socidt@e classification.

- 8i)b: s laclasse" 3/3 transbordeur eaux ctitres' existe bien, la notion de cabotage
interafricain ne correspond pas une mention appli qude. Ceci est confirm@ par |la requEte
de classification faite par le chantier (Annexe B).

- 1l est souligner que cette requEte du chantier, qii ne peut agir que par ddl@gation de
| armateur, est dat@de du 20 avril 1988, soit antdreure d un mois la lettre d intention.
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- S lad@cision de construire conform@ment aux rt.gkede | OMI est normale, par contre la
rtgle JOLAS 7744 n existe pas. Nous pensons qu il s agit de la Convention SOLAS 74.
Quant COLREG 72, il sagit dela Convention pour pr@venir les abordages en mer.

- 8 2: Il sagit de la ddl@gation de pouvoir la sxidtD de classification ; cependant les
rdserves exprimdes dans cet alinda comporte une anu tg quant  son interpr@tation ;
le processus normal @tant que la socidtd de classdation sassure que le navire est
construit selon les rk.gles de la convention SOLAS & pr@sente les plans approuvids par elle

la Commission Centrale de Sdcuritd du SAndgal quidcide en dernier ressort. De mEme
la ddl@gation de pouvoir de ddlivrance dCGertificat de Sdcuritd pour Navire Passagers
ne prdcise pas sil sagit de | exploitation normale du navire ou du voyage de transit de
Rotterdam au SZndgal.

Lesexpertsrelb.vent qu | origine du projet ce navire portait le nom de « SANGOMAR ».

Par ailleurs, le rapport pr@liminaire de | enquEtedu Ministt.re des Transports mentionne
| existence d un cahier des charges dont les experts nont pas eu connaissance, ils notent
cependant que ce rapport indique que la construction du navire a obdi aux termes de
radf@rence de ce cahier des charges.

23 L ARCHITECTE NAVAL

Lors de | audition Brt.me de Monsieur Jrgen Pache , le 23 mars 2005, dans le cadre de la
Commission Rogatoire Internationale ddlivrde par Miosieur le Juge d Instruction, celui-ci a
ddclar@ qu il Btait architecte nava dipl m@ et quedtude du projet avait Gt@ sous-traitde par le
chantier la Soci@t@d LASSE + PACHE dont il est | un des associds et le directeur gdndral. Ce
bureau d @tudes fonctionne depuis 1974.

Mr Pache est gdn@ralement | architecte naval chef d projet en charge des nouvelles
commandes et qui suit les constructions dans les chantiers, Mr Lasse est plut t responsable

des Jtudes et des relations commerciales, tous les deux sont ing@nieurs dipl mds en
architecture navale.

En 1988 | entreprise employait 25 personnes. Lasse + Pache travaille sur tous les types de
navires jusqu 200 m de long. Le JOOLA n @tait pas leur premier car-ferry ; il se rappelle
avoir conu au moins huit navires rouliers dont les "Railship 1 & 2" transbordeurs de
camions et de wagons ferroviaires, de 150m de long et 7210 tonnes de port en lourd,

construits par le chantier de premier rang Rickmers Werft de Bremerhaven.

Lasse + Pache est connu dans le milieu de la construction navale en Allemagne. La
coopdration avec le chantier Gemersheim a @td frdepte, cependant ils Gtaient en concurrence
avec d autres architectes navals lors de | appel d offre du JOOLA.

Monsieur Pache a ddclar@ que le SAndgal avait sousnau chantier un cahier des charges
comprenant un plan d ensemble du navire dont il donne une copie, plan dont le JOOLA
dgfinitif est fortement inspir@.

Cette ddclaration confirme une information relev@elans la presse en 1994 selon laquelle " des
ing@nieurs s¥ndgalais sous ladirection et le cam le de Robert SAGNA, actuellement maire

de Ziguinchor ont conu, en collaboration avec le s ingdnieurs alemands le cahier des
chargesdu ferry "

Les experts constatant que le cartouche du chantier Gemersheim apparat sur ce plan, Mr

Pache explique qu il a @t@ reproduit directement sule plan de | appel d offre. Les diff@rences
principales se trouvent dans la r@dpartition des voumes des cales et des ballasts et dans
| absence d embarcations de sauvetage dans le plan du cahier des charges.
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Il r@sulte de cette information que les critiques ontre le chantier constructeur, formul@es
dans le rapport de la commission d enquEte technige s@ndgalaise, seraient mal fonddes ; en
effet le franc-bord et la hauteur des hublots au dessus du pont principal, jugds insuffisants
dans ce rapport, sont exactement ceux du plan soumis par le SZndgal.

Mr Pache dit n avoir pas de copie du cahier des charges soumis par le client et qu il devrait se
trouver dans les archives du chantier. ( voir ci-dessus)

Il se rappelle avoir apportd plusieurs modificatiors aprt.s | appel d offres mais ne peut les
Citer.

Une commande informelle a @t passde L + Ple 284.1988. || se rappelle que laquille a Gtd
posde en novembre ou ddcembre 1988. Le navire a @t construit selon le ri.glement du Bureau
Vritas et les conventions OMI en vigueur |adatedu contrat. Les modifications ddj pr@vues
r@dsultant des amendements de 1989 et 1990 n ont dort pas Jtd anticipdes.

La notation "Eaux ctitres d Afrique Ouest” a @td émandde par le client. Mr Pache estime
| @conomie g@ndrde par cette notation 50%. ( Echdillonnage et tuyautages moindres,
seulement deux canots de sauvetage dans la drome de sauvetage)

La ddgfinition de la stabilitd aprt.s avarie pouan compartiment envahissable a @t@ ddcidde en
concertation avec le Bureau V@ritas. Le dossier prdisionnel de stabilitd a @t@ obligatoirement
approuvd par le BV, sinon la construction du naviren aurait pu commencer.

L + P utilise le programme de calculs de stabilitdPOSSY, homologu@ par | administration
allemande et | es principal es soci@tds de classifidaon, dont |e Bureau Veritas.

L expdrience de stabilit@d fut faite le 25.10.1990 Rotterdam, port og furent montdes les
superstructures, lestirants d air des ponts du Rhin interdisant de les monter Gemersheim.

L armateur n apas participd la ddfinition des ca de chargement ; ils Gtaient indiquds dans le
contrat.

Il ne donne pas dexplications aux experts qui lui demandent sil peut commenter les
transferts de ballasts pr@dvus en cours de traversdepour satisfaire aux critkres exigds dans les
cas de chargement "arrivde”.

Pourquoi le peak avant a-t-il @t@ rempli par un badbst permanent ? A cause de la stabilitd et
pour @viter que cette capacit@ ne soit vidde i ntengstivement, invol ontairement ou non.

II'y eu quelques modifications mineures en cours de construction mais il ne se rappelle pas
formellement desquelles.

L + P nest pasintervenu aprt.s la construction.

Selon Monsieur Pache, le S@n@dga a annuld la commae en cours de construction ; le
chantier sest trouvd en banqueroute et suite | intervention du chancelier Kohl en visite au
SOn@gal, la construction a pu reprendre aprk.s finaement garanti par | Etat et la mise en
redressement du chantier qui devient le "Neue Gemersheim Schiffswerft” . Au cours de ces
pQripdties, L + P avait di3 rembourser une partie dehonoraires ddj per us.

Il najamais eu connaissance d une g te permanente du navire.

Ses commentaires sur le naufrage et sa cause: Le navire a @t@ construit conform@ment aux
rt.glements en vigueur. 1l achavir@ par d@placemerdes poids et du chargement non saisi.

Ses commentaires sur un voyage qui aurait @td effewd avec 3000 militaires bord : Le navire
peut ne pas chavirer condition quil ny ait pas de vent, que la mer soit plate, que la
r@dpartition du chargement soit @quilibrde et quedn gouverne avec de faibles angles de barre.
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24 LES DIFFERENTS GESTIONNAIRES

Quelque soit le gestionnaire, de lalivraison au naufrage, le JOOLA atoujours @t arm@ par un
@quipage de la Marine Nationale S@ndgalaise.

De salivraison Rotterdam jusqu en ddcembre 1994 le JOOLA fut g@r@ par la COSENAM
( Compagnie SZndgalaise de Navigation Maritime ) .Les experts remarquent que les
certificats provisoires valables jusgu en 1991 ne sont pas renouvelds et que, ddj , les visites
annuelles de classification de 1993 et 1994 ne sont pas faites.

Du 10 ddcembre 1994 au 8 ddcembre 1995, |a gestioriechnique et commerciale est transfdrde
au Port Autonome de Dakar ( Monsieur Cheikh GUEYE @ant | administrateur ddl@gud).
Monsieur Babacar DIOP, superintendant en charge du JOOLA, est chargd de la gestion
technique. Le contr le des travaux est sous-traitd BEXOM INTERNATIONAL, bureau
d expertise et de consultation offshore et maritime.

Le 7 ddcembre 1995, |le Premier Ministre demande auMinistre de la PCEche et des Transports
Maritimes "de transf@rer la gestion technique, financit.re et ommerciale du bateau "LE
JOOLA" du Port de Dakar | Arm@e Nationale, comp ter du Vendredi 08 D@cembre
1995.

En consdquence, la tutelle qu exer ait le MinistLredes Transports Maritimes sur le
bateau "LE JOOLA" n est plus ndcessaire, ainsi queles conventions liant le Ministkre
des Transports Maritimeset le Ministkre des ForcesArm@des” .

Les consdquences de cette ddcision sont ddvel oppdesdessous au chapitre 6.1 .

25 LES AVARIES ET LES ARRETS TECHNIQUES EN 2001 ET 2002

Conscient de la gravitd des problbmes m@dcaniques, &rmateur demande MAN, en
d@cembre 2000, de venir procdder une inspection ompltte des moteurs.

En f@vrier 2001 le JOOLA est immobilisd par une aviae des moteurs de propulsion.

L inspection effectude aors , ddmontra | Gtat dfrieux des deux moteurs principaux : avarie
de pompe huile, cylindres fissurds, bieles ddfom@es, ddfaut sur arbre manivelle. DJj la
question de | envoi des moteurs Hambourg est @voqude mais | armateur insiste pour que les
travaux soient effectuds au S@ndgal.

L immobilisation du JOOLA vadurer trois mois.

Avant la fin de cet immobilisation, le 1er avril 2001, le commandant SOW est remplacd par
le Capitaine de Corvette IssaDIARRA.

Les rotations peinereprises, le 26 mai , la pann e de | un des moteurs provoque une
grandefrayeur Dakar og on est rest@ sansnouvellesdu JOOL A pendant 23 heures.

Le JOOLA fut arr&Q immddiatement pour procdder amdparations avec | assistance d un
technicien alemand de chez MAN, Monsieur EWE.

Pendant cette nouvelle immobilisation, en juin et juillet 2001, son car@nage annuel et divers
travaux de maintenance furent exdcutds..

Les rotations du navire qui avaient repris en aofdt aprks cet ar@E furent nouveau
interrompues le 31 aofdt 2001 en raison d une nouvelle avarie importante sur le moteur
b bord.
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La dur@e de cet arr(Et, un an et dix jours, est ca®@e la fois par la gravitd de | avarie qui

n@dcessita le ddmontage complet du moteur b bord etsa reconstruction chez le motoriste MAN
Hambourg, et par la grande difficultd de trouver le financement de cette rdparation, r@dalisd

par le Ministk.re de | Equipement et des Transports pour un montant de 250 millions de francs

CFA.

Cependant il ne semble pas que | organisation de cette r@dparation ait b@ndficid de la plus

grande diligence ; un contrat de rdparation ne futdemand@ MAN que le 26 octobre 2001. Il

ne fut signd par le client que le 14 f@vrier 2002 eapprouvd par les autoritds sdndgalaises le 14

mars. La garantie bancaire fut adressde MAN le 29 avril 2002.

Il avait @t ddcidd que le moteur tribord seraitpdd sur place avec les pit.ces de rechange

fournies par MAN.

La r@paration sur place n @tant pas possible pour @ moteur b bord, ce dernier fut ddmontd et

achemin@ aux ateliersde MAN Hambourg.

Ce moteur reconstruit revint Dakar en juillet 2002 et fut remontd bord en aoli.

Simultan@ment le moteur tribord @Gtait entit rementeconditionn@. Ces travaux @taient effectuds

conjointement par | @quipage du JOOLA et les technciens de DAKARNAVE, sous la

surveillance du monteur de MAN, Monsieur DANZER. Ce dernier, aprt.s les essais quai et

en mer qui furent faits du 20 au 23 aofl3t, quittait DAKAR le 25 aofdt 2002.

Pendant le passage du navire au chantier DAKARNAVE dautres travaux habituels de

car@nage avaient Gtd rdalisds.

Aucun repr@sentant, ni du Bureau de la S@curitd Marme et de la Gestion des Flottes du

Ministkre des Transports, ni du Bureau Veritas, na supervisd les travaux ou participd aux

essais

On sait pourtant quen 2001 des contacts furent renouds entre la Marine Nationale et le

Bureau Veritas afin de re-classifier le JOOLA. Maheureusement cette d@marche n aboutit

pas. (Voirinfrag§5.4)

26 LE VOYAGE INAUGURAL DU 10 SEPTEMBRE 2002

Par une note du 6 septembre 2002 ( annexe C ), le Capitaine de Vaisseau KOMBO, Chef
d Etat-major de la Marine Nationale, informe le Directeur de la Marine Marchande de la
reprise des rotations du JOOLA le 10 septembre suivant et lui demande de " programmer la
visite technique annuelle " par ses services. Le 11 septembre, le lendemain de | appareillage,
cette note parvient son destinataire qui la fait suivre au Chef du Bureau de la S@curit@
Maritime en lui demandant de procddder lavisite & de lui rendre compte.

Surtout aprk.s une immobilisation d une aussi longue dur@e, il aurait di3 (Etre procddd cette
visite avant la reprise de | activitd, pour faire em@dier d @ventuelles non-conformitds, or
cettevisiten auralieu que le 23 septembre 2002.

Le rapport de visite ( annexe D ) t@moigne d une visite incompltte, comme sil sagissait de
sacquitter d une formalit@d. Les experts sont @tonsds par ses conclusions:" Le navire a @td
prdsentd en bon Gtat apparent de navigabilitd. Lgsescriptions ci-dessus ne sont pas
( de nature ) immobiliser le navire" Les experts estiment que, au contraire, les non-
conformitds relev@@es dans ce rapport, ains que lesautres passdes sous silence, Gtaient
largement de nature immobiliser le JOOLA.

Les experts s@tonnent aussi que ces ddfauts et norconformit@ds n aient pas Bt corrigds au
cours de cette longue immobilisation.

Mais cette visite a @td faite le 23 septembre alorgjue la reprise des rotations avait ddj eu
lieu , trks officiellement et m@diatiqguement le 10septembre, le Ministre des Transports

28



embarquant avec celui des Forces Arm@es pour la prenikre traversde. Aussi, outre celle dela
possible incompdtence ( voir infra § 10.2 ), les eyperts se posent la question de savoir s le
Chef du Bureau de la Sdcuritd Maritime n a pas agisur ordre en fermant les yeux sur les
dgfauts constatds.

La reprise des rotations le 10 septembre 2002 @taittrt s attendue par le public et les autoritds
car, outre la demande r@sultant de sa longue indispnibilitd, c¢@tat | @poque de lafin de la
saison des pluies et de larentr@e scolaire.

Les deux ministres ne feront pas le retour du voyage inaugural bord du JOOLA ; ils
reviendront Dakar par avion.
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3. DESCRIPTION DU JOOLA

31 SOURCES

Les sources sont : e rapport de franc-bord du Bureau Veritas en date du 16 aof3t 1991 ( scelld
n 15/ Veritas ), le dossier de stabilit@, le plan gdndral ( scell@d n 01l/Veritas ), le plan des
capacitds ( scelld n 05/Veritas ). Tous ces documats qui figurent dans le dossier sont
dorigine. Les seules modifications ult@drieures apprtdes au navire, dont ils ont eu
connaissance, sont | installation d un groupe @lectrogt-ne | arrit-re du 3™ pont sup@rieur et
la construction de parcs bagages dans |e garage.

Photo  http://www schiffsphoto.de Le JOOLA Dakar en aofdt 2002
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3.2 GENERALITES
- Nomdunavire: LEJOOLA
- Portdimmatriculation: Dakar n 850

Note : Les documents mentionnent tous Dakar mais les experts, au vu des photographies
du JOOLA, constatent que la poupe porte le nom du port d attache Ziguinchor.

- Nationdit@ : SOndgalaise

- Indicatif : 6VYZ

- Constructeur :  Schiffswerft Gemersheim Gmbh

- Num@ro du chantier : 847

- Datedelaconstruction : octobre 1988 12 novembr e 1990
- Cadgorie: Navire transbordeur passagers

- Construction:  Acier, quatre ponts

- Armateur : Ministtre de | Equipement (voir Acte de Nationaitd Provisoire d@livrd
Dakar le 29 octobre 1990)

- Classification: |3/3 E »< Transbordeur Eaux C tit.res

3.3 CARACTERISTIQUES

- Longueur horstout : 79,50 m

- Longueur laflottaison: 73,60 m

- Longueur entre perpendiculaires : 71,65m

- Largeur hors membrures : 12,50 m

- Ceux au pont principa : 4,10 m

- Tirant d eau maximum : 3,10 m

- Franc-bord : 1007 mm

- Portenlourd: 500 tonnes

- Navireltge: 1330,5 tonnes
- D@placement en charge: 1885,0 tonnes
- Vitesse: 14 n uds

- Puissance: 2 x 1200 kw

Remarque : La contrainte du tirant d eau maximum de 3,10 m, ne pas ddpasser pour entrer
en Casamance, ajoutde aux impdratifs de capacit@sonmerciales ( port en lourd, nombre
minimum de passagers, espace de roulage pour vdhicues ), a obligd | architecte naval

concevoir un navire spdcifique, aux caract@dristique presque uniques. En 2002 il existait au
monde seulement une quinzaine de transbordeurs, exploitds au cabotage ( Ecosse, Norvi_ge,
Japon, Gri.ce ), dont les caractdristiques se rappochaient de celles du JOOLA et parmi eux
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seulement quatre Gtaient des navires de nuit offrart des logements en cabines. En 2006 ce
nombre n a pas changd, deux unit@s neuves rempla art deux anciennes.

Cette raret@d explique en partie les difficultds deemplacement du JOOLA par un navire
@quivalent.

34 LES CAPACITES
3.4.1 Nombrede passagers:

Le JOOLA @tait conu pour ne pas transporter plus de 580 personnes; 44 membres
d @quipage et 536 passagers. Le Certificat de S@cut@d de Navire Passagers ddlivrd le 12
novembre 1990 confirme ce nombre maximal. Cependant le Permis de Navigation ddlivr@
Dakar le 19 juin 1998 mentionne les chiffres de 43 membres d @quipage et 650 passagers;
aucune autorisation administrative n a @t@ portde la connaissance des experts justifiant cette
augmentation de la capacit@ passagers sans que la @pacitd de la drome de sauvetage ne soit
augment@e.

3.4.2 Emm@nagements passagers

Lar@partition des passagers est la suivante :

« 50 en premitre classe en 10 cabines | avant du 1% pont sup@rieur et 10 autres cabines
| avant du 2 *™pont sup@rieur .

« 150 en seconde classe dans un salon de sit.ges pullman | arritre du 2™ pont
supdrieur.

* 342 entroistme classe; 208 dans un salon | avant du pont principa et 134 dans un
salon au milieu du 1% pont sup@rieur.

« Au 2"™ pont sup@rieur, entre les cabines de 1™ classe et le salon des "secondes”, se
trouvent un restaurant de 130 places et, b bord, un salon d une quarantaine de place.
Un bar dessert ces deux espaces.

On voit donc que les 536 passagers autorisds  bord avaient tous une place assise ou en cabine
puisque | on compte 542 places assises ou en couchette sans compter |e restaurant et le bar.

343 Emm@nagementsdel @Jguipage

A | avant du 3*™ pont sup@rieur, un rouf contient la passerelle etle poste radio ainsi qu un

h pital, les cabines du commandant, du chef m@canicien, de deux officiers et dun VIP. Les
am@nagements du commandant et du VIP sont chacun canpl @tds par deux salons.

A part les officiers mentionnd@s ci-dessus, | @quipge est logd | arrit.re du navire ; rdparties
de chague ct@ de | acct.s au garage, six cabines au pont principal et six autres au 1% pont
sup@rieur. Dans la dunette au 2™ pont sup@rieur se trouvent le carr@ de | @quipagesa cuisine
et une buanderie.

Le carr@ des officiers se trouve b bord au 1% pont sup@rieur, la cuisine principale @tant
tribord.
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3.4.4 Capacitds cargaison :

» Deux caes de 228,7 mtchacune sous le pont principal . Chacune est desservie par un
panneau Jtanche plat-pont dans le garage, de licence Mc Gregor. Ces panneaux,
verrouill@s par taguets, Gtaient man uvrds | aide d un palan fix@ sur un barrot la
verticale.

« Un garage au pont principal alant de | arritre jusquau couple 75. Au 1% pont
sup@rieur cet espace garage est limit@ au couple 53le hall de r@ception et le salon des 3™
classe occupant | espace en surplomb de la partie avant du garage og ne peuvent donc (Etre
arrim@es que des voitures, la hauteur sous-barrot nterdisant | acck.s de camions dans cette
partie. L ensemble du garage a une capacit@d lindaie de 2 camions de 12 m ( 2 x 16
tonnes) et de 38 voitures ( 1,5 tonnes chacune). Cependant cette capacitd est thddorique car
des parcs, dits aussi casiers bagages ont Gtd ingall@s dans cet espace, diminuant ains la
capacitd en v@hicules. Les experts nont eu connaisance daucun plan donnant
prdcisdment les dimensions et | emplacement de cesasiers dont | existence est confirm@de
par les tdmoignages et les films viddo qui leur oniZtd remis. L acck s des vdhicules au pont
garage se fait par une porte arrit.re axiale, pivotaite autour de son seuil pour servir de
passerelle de liaison avec le quai. De chaque ct@, |avant du garage, une porte de
bordd, de dimensions 2m x 2,99m, permet, en positim ouverte horizontale,

| embarquement des personnes et des colis. La porte arrit.re et les deux portes de bordd
@taient man uvrdes par des systt mes hydrauliques.

source : viddo scelld 01/V erschaste
La porte de bord@ tribord
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source : viddo scell@ 01/ Verschaste

Sur cette vue vers| arrit.re du pont garage on voitles casiers bagages de part et d autrede la
partie centrale occupde par des manutentionnaires ¢ leurs charges de colis. En haut gauche
on distingue une partie de la porte arrit. re. La masse claire est |e tambour machine b bord.

345 Capacitdsdesciternes

» Combustible (gasoil) : 2 soutes de 74,9 m3 de part et d autre de | axe du navire
(couples 34 45)
2 caisses latdraes journalitres de 12,1 m3 (couple 15 22)
1 caisse detrop plein, centrale, de 11,2 m3 (couples30 34)
1 caisse de ddcantation, centrale, de 4,2 m3 (coupes25 27)
1 caisse huile usde, centrale, de 4,2 m3 (couples23 25)
» Eaudouce: 1 caisse centrale | avant (couples 79 92) de 89,9 m3
1 caisse centrale | arrik.re (couples7 13) de 3 5,4 m3
» Ballasts eau de mer:2 ballasts centraux | avant ( couples94 116) de 19,1 et 32,4 m3
2 ballasts centraux au milieu (couples 47 77) de 52,7 m3 chacun.

On remarque | absence de ballasts de gte qui sur ce type de navire, quoique facultatifs,
peuvent (Etre utiles pour corriger les dds@quilibredransversaux de poids r@sultant
@ventuellement du chargement. Les capacitds d eawde mer et d eau douce, toutes centrales,
ne permettaient pas ces corrections et seules les citernes  combustible pouvaient Etre utilisdes
pour corriger une g te limitJe.



Les ballasts de gte, rdpondant un besoin op@ratonnel, sont habituellement demandds par
| armateur dans ses spdcifications au moment de lacommande du navire. Ndanmoins, leurs
install ations auraient @td faites au ddtriment desapacitds et du port en lourd du JOOLA.
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35 LESCRITERESDE STABILITE DU JOOLA

35.1 R@glementation

En | absence des spdcifications contractuelles, il ressort des informations recueillies que le
JOOLA a @td construit suivant les rk.gles de la SOAS 1974 et les recommandations de la
rdsolution A 167 de | OMI, relative la stabilitd | @tat intact des navires passagers d une
longueur inf@rieure 100 m.

On notera qu en 1988 ces rk.gles n avaient pas encore @td introduites dans le droit S@n@dgalais
puisque le SEndgal n adh@ra la convention SOLAS gen 1997.

Concernant la stabilit@ aprt.s avarie, le facteur decloisonnement Gtant sup@rieur 0,5, le
navire satisfait aux conditions requises avec un compartiment principal envahi.

352 LeDossie de Stabilitd

Il nous a @t remis, sous le scell@ ouvert n 14/\féas, Brest le 15 Novembre 2004 par la
Brigade de Recherche de la Gendarmerie Maritime avec les autres documents sl ectionn@s au
sit. ge du Bureau V@ritas le 9 Novembre 2004.

Le dossier a @t rddigd par le bureau d architeceimavale "Lasse + Pache GmbH" 15
Neidenburger Str. D-2800 Bremen 1, sous-trait@ parle chantier Gemersheim Schiffswerft.

Il est dat@d du 15.02.91 et est donc post@rieur lalivraison du navire | armateur, faite le
14.11.90.

On trouve dans le rapport de la Commission d Enqu&e Technique sur |es causes du naufrage
du JOOLA (Dakar 04 Novembre 2002) la mention " le Bureau V@ritas a effectud avec le
chantier un de stabilitd | Gtat intact et par la suite a @labor@ un cahier de stabilitd le 12
novembre 1990 avec la mention « Informations sur la stabilitd provisoire ; remplacer par un
document approuvd »"* Nous navons pas trouv@d tracede ce document approuvd. Nous
pensons qu il sagit d un seul et mEme dossier.

Un dossier de stabilitd doit contenir tous les rengignements jugds satisfaisants par

| Administration, ou par la Soci@t@ de Classifican agissant par ddl@dgation, pour permettre
au capitaine dobtenir la situation prdcise de la gabilitd du navire dans les diff@drentes
conditions d exploitation et une copie de ce dossier doit (Etre remise | Administration, en

| occurrence | Administration S@n@dgalaise. Il na s Gtd visd par cette Administration ni par
le Bureau V@ritas. Donc, officiellement, la stabilt@ n a pas @td approuvde.

Cependant le dossier est exploitable car il tient compte des r@sultats de | exp@rience de
stabilitd faite le 16.10.90, dont le rapport dat@d d 25.10.90 est inclus dans le dossier. Ont
assistd | expQrience de stabilitd Messieurs Kaufrann pour le Bureau V@ritas, H ckels pour
le chantier, Lasse pour le cabinet d architecture navale et le Capitaine de Corvette Faye
reprdsentant | armateur.

Il est @tabli en anglais mais contient un lexique aglais / fran ais et le mode d emploi pour
fare les calculs de stabilitd est r@ddigd dans lesleux langues. Il contient toutes les
informations ndcessaires et suffisantes pour ddternmer la stabilitd du JOOLA en fonction de
ses conditions d exploitation. Pourtant on peut dddorer quil ne soit pas compl@td par les
I@ments suivants, mEme sils n Gtaient pas obligétes:
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Les courbes pantocarknes correspondent une assiette nulle (tirants d eau Avant et
Arritre @gaux). Au cours de | exploitation d un navre il n est pas toujours possible de
respecter cette assiette iddale; des courbes calcudes avec certains cas d assiette
auraient permis aux capitaines de ddterminer la stdilitd du navire de faon plus
prdcise et de ddmontrer les effets ndfastes d unesaiette ndgative (cas og le tirant
d eau Avant est sup@rieur au tirant d eau Arritre.

Une "Instruction au Capitain€" aurait ausss @t@ ute en pr@ambule pour attirer
| attention sur la stabilitd aprk.s avarie (le JOOLA est conu pour flotter avec
seulement un compartiment envahi) et sur la marge requise de la stabilitd | Gtat
intact.

A | examen du dossier les experts ont faits les remarques suivantes :

Neuf cas de chargement sont prdsentds dans le dosar ; | un correspond au navire lL.ge
et deux au navire vide sur ballast. Les six cas "en charge" sont tous calculds avec un
chargement dans les cales : 102.8 tonnes dansles cas 4 & 5, 173.8 tonnes dans les cas
6 & 7 et 274.8 tonnes dans les cas 8 & 9. Ceci ddmantre la ndcessitd de garder du
poids dans les fonds pour satisfaire aux critkres ce stabilitd requis.

Dans les cas de chargements calcul@s, des transfers de ballasts sont effectuds en cours
de voyage pour conserver une assiette nulle. Ceci entrane, pendant le transfert, la
mise en carkne liquide des deux ballasts concern@set donc une perte de stabilitd
momentande qui doit donc (Etre compensde par une nge positive. Cette contrainte
aurait di3 (Etre rappel@e | attention du capitainedans | instruction mentionn@de ci-
dessus.

Dans ce dossier, lapage 34, figure le calcul des moments inclinants dus un vent de
force 8 dans | Achelle de Beaufort (34 40 nuds) . Laformule utilisde est :

Mw=pw * Aw * (lw + d/2)

dans laquelle pw = pression du vent en tonnesYmt, Aw la surface en mttres carrds du
plan longitudinal des uvres mortes et (Iw + d/2) | adistance verticale en mktres entre
le centre de voilure et le centre de d@rive. Le dosier de stabilitd donne une valeur de
0.03 pour le facteur pw, correspondant d aprt.s noscalculs un vent de 34,6 n uds,
soit une petite force 8. Pour une force 8 moyenne de 37 nuds nous avons pw =
0,034 . Cette diff@drence n a qu une faible consdquace dans le rdsultat des calculs des
moments inclinants dus au vent mais, f cheusement, dans le sens de | att@nuation de
| effet n@gatif du vent.

L examen du dosser montre que le navire satisfaisait aux crittres de stabilitd requis
| Jpoque de sa construction mals avec une marge r@ddite imposant des contraintes
opQrationnelles qui auraient dues (Etre portdes dttention du capitaine et de | armateur.

3.5.3 Les modifications affectant la stabilit@

En 1996 un groupe Qlectrogkne, dont le poids est esm@ 5 tonnes, a Btd installd de faon
ddgfinitive | arritre du pont supdrieur n 3( et non au pont supdrieur n 2 comme le
mentionne le rapport de la commission d enquEte tebnique, page 50 ).

Dans le garage, des parcs lat@draux bagages ont @ gjoutds une date inconnue des experts.
Ces parcs qui pouvaient (Etre fermd@s, Gtaient contids par une structure m@tallique grillagde
reliant le pont garage au premier pont sup@rieur. B | absence de plans d installation cotds il
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n est pas possible de calculer le poids de ces parcs avec prdcision mais il peut (Etre estim@ au
moins 5 tonnes. Voir photographie § 3.4.4 .

En raison du poids de ces installations, et de | emplacement dans les hauts du groupe
@lectrogt-ne, le dossier de stabilitd aurait du Eiremis  jour, ce qui ne fut pas fait.

Les amendements de 1988 la Convention SOLAS, appl icables le 29 avril 1990, pr@dvoient
qu des intervalles ne d@passant pas 5 ans les navires passagers sont soumis une peside

pour ddterminer le ddplacement | @tat |L.ge et lposition du centre longitudina de gravit@.
Le navire doit subir une nouvelle exp@rience de stdilitd chaque fois que | on constate ou
pr@dvoit un Gcart de plus de 2% pour le ddplacemerdu de plus de 1% de la longueur pour la
position du centre de gravitd par rapport aux renségnements fournis par | expdrience initiae.
Les documents qui nous ont @td communiquds ne merdnnent aucune pesde du navire depuis
salivraison.

Au cours de sa vie, un navire saourdit ( couches de peintures, modifications, accumulation
des matdriels d armement, de saisissage, des r@dseres, des stocks de peinture, fonds de
citernes impompables, qui augmentent le poids initial ) Cet aourdissement est appel@
"Constante". En | absence dune nouvelle ddterminaion du poids du navire lLge, la
commission d enquCEte technique a adoptd une constae de 13,31 tonnes, soit 1% du poids du
navire IL.ge. Ce chiffre nous semble trop faible caril est admis que pour ce type de navire, la
constante peut (Etre 0,5% par an ; pour notre part nus adoptons une constante de 0,4% par an,
chiffre similaire aux 2% en 5 ansde la SOLAS, ce qui fait pour le JOOLA qui avait douze ans
12 x 0,4 % x 1330,5 = 63,86 tonnes. C est ce chiffre que nous adopterons dans les calculs qui
suivent.
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3.6

3.7

LES MACHINES

* 2 moteurs principaux de 1200 kw chacun 1000 tours/minute, licence MAN B&W,
type 12 V 20/27, actionnant chacun une ligne d arbre et une hdlice pasfixe.

Il a Gt dit que ces moteurs Gtaient des prototypetestds sur le JOOLA, les experts
estiment cette rumeur sans fondement car la sociGt@MAN a fabriqud plusieurs centaines
de ce type de moteur diesel marin.

Au moment du naufrage et depuis sa remise en service le 6 septembre pr@dc@dent, en
raison de | impossibilitd de mesurer les temp@ratues des gaz d Dchappement et sur
recommandation du motoriste MAN, les moteurs Gtaiet bridds 50 % de leur puissance
nominale ce qui limitait leur vitesse d utilisation 800 tours/minute ; la consommation en
combustible correspondante @tant alors d environ 183 tonnes par jour et par moteur.

» 2 groupes Jlectrogt.nes MAN de 310 kva situds dansel compartiment machine, entre
les lignes d arbres entra nant des alternateurs ANSALDO. Il est noter qu au moment du
naufrage le GE bbord N 2 @tait hors service depuis au moins le ddbut de 1996, une
bielle ayant traversd le carter.

» 1 groupe Qlectrogtne MAN N 3 central, situd entrées moteurs principaux, de 182
kva. Au moment du naufrage et au moins depuis le ddbut e 1996, ce GE @tait aussi hors
service, son rdgulateur de vitesse en avarie.

« 1 GE desecoursde 87 kva situ@ | arrit.redu 3™ pont sup@rieur.

* Le GE N 2 nayant pas @t@ r@par@ ni remplacd, unagipe Qlectrogtne fut installd au
d@but de| ann@e 1996 | arrit.re du 8™ pont supSrieur.

» 2 gouvernails Becker compensds suspendus.

LA PROTECTION CONTRE L INCENDIE

Outre les extincteurs portatifs et le collecteur incendie desservant | ensemble du navire le
navire @tait protdgd de lafaon suivante :

* lecompartiment machine par une installation aliment@e par |e gaz halon
» legarage par un rdseau de distribution d eau diffusde
» lescales par uneinstalation fonctionnant au gaz carbonique ( COt)
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3.8

LES ENGINS ET DISPOSITIFS DE SAUVETAGE.

2 embarcations couvertes moteur, sous bossoirs, d une capacitd de 90 personnes
chacune.

22 radeaux de sauvetage gonflables de 25 personnes, sous grue. Au moment du
naufrage ils n Gtaient pas @quipds des systt mes dargage hydrostatique obligatoires
et Qtaient saisis demeure sur le pont ce qui rendait, de toute fa on, tout systtme de
largage inopdrant.

2 canots de secours de type zodiac

Le nombre de brassitres de sauvetage na pu (Etre d@mind ; au neuvage il Gtait de
667 mais le rapport de visite annuelle du 23 septembre 2002 en mentionne 767 dont 58
pour enfants.

13 bou@es de sauvetage.
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4. CONFORMITE AUX REGLEMENTATIONS

41  GENERALITES

Les experts ont rencontrd la plus grande difficult@pour d@terminer les rdglementations
applicables au JOOLA en raison de | incoh@rence ente les diff@drents documents, de la non-
communication des spdcifications contractuelles exg@des par | armateur lors de la commande
au chantier et des dispositions de laloi 62-32 du 22 mars 1962, portant le Code de la Marine
Marchande S@ndgalaise.

Le JOOLA a @td construit sur le Rhin en Allemagneteson armement fut terming Rotterdam
au Pays Bas og eut lieu | expdrience de stabilitd @glementaire. Lors de son voyage " de
conduite " qui | a amen@d de Rotterdam Dakar, il devait donc satisfaire aux rtgles de
navigation internationale. Le Bureau Veritas, au nom du gouvernement sgn@dgala, a ddlivrd
le 12 novembre 1990, les certificats internationaux exigibles pour ce voyage.

Ensuite le navire fut affectd une ligne rdgulitrereliant deux ports s@ndgaais, Dakar et
Ziguinchor, sans faire escale dans un port @tranger Il effectuait donc une navigation
nationale.

En cons@@quence les rkgles des conventions internaibnal es, applicables aux navires effectuant
une navigation internationale, pouvaient ne pas s appliquer au JOOLA sauf dispositions
contraires.

42 LA REGLEMENTATION INTERNATIONALE

421 LesConventionsdel Organisation Maritime I nternationale ( OMI ).

Nous voyons ci-dessous les dates d adh@sion du SP@gal aux conventions de | OMI qui
concernent le JOOLA, suivies des dates d entrde envigueur:

* SOLAS 74 ( Sauvegarde de lavie humaine en mer)16.01.1997 / 16.04.1997

* MARPOL 73/78 (Pr@vention de la pollution) id.

e STCW 78 ( Normes de formation des gens de mer, de d@livrance des brevets et de
veille) 16.01.1997 / 16.04.1997

e LOAD LINES 66 (Lignes de charge) 18.08.1977/ 18.11.1977

e SAR79 ( Rechercheet Sauvetage) 24.03.1994 / 23.04.1994

Ainsi, de toute faon, le 29 aof3 1988 date de la pose de la quille, | armateur s@nPgalais
pouvait faire construire un navire r@pondant seulenent la Convention sur les Lignes de
Charge, les autres conventions n @tant pas applicales par le S@n@dgal qui n avait pas encore
adh@r@.

Pourtant, au vu des documents de la classification et des certificats d origine, le JOOLA a @t
construit conform@ment aux dispositions des conventons internationales alors en vigueur.
Certes, il est frdquent qu un navire destind unenavigation nationale soit construit suivant les
rt.gles de la navigation internationale, son armateu voulant avoir un navire conforme aux
dernit.res normes, pour pouvoir | affecter si besoin une navigation internationale et pour
Dlargir le marchd en cas de revente.

La construction et | @quipement du JOOLA r@pondaiehdonc aux dispositions, en vigueur le
29 aoldt 1988 date de la pose de la quille, de la Convention Internationale de 1974 pour la
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Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer ( SOLAS ) et la Convention Internationale sur le
Franc-bord de 1966 ( LL ). En consdquence le Bureau V@ritas, par ddl@gation du
Gouvernement S@ndgaais, addlivrd le 12 novembi®90 les certificats statutaires de franc-
bord et de scuritd suivant les dispositions de cesonventions. En particulier, un Certificat
Provisoire (valable jusqu au 11 avril 1991) de SAcuitd de Navire Passagers fut ddlivrd pour
un voyage international court.

Un voyage international court est un voyage international au cours duquel le navire ne
sdloigne pas de plus de 200 milles d un port ou dun lieu og les passagers et | @quipage
peuvent (Etre mis en s@curitd. Ni la distance entte dernier port d escale du pays og le voyage
commence et le port final de destination ni le voyage de retour ne doivent ddpasser 600
milles. L exploitation du JOOLA sur la ligne DAKAR/ZIGUINCHOR correspondait bien
cette cat@gorie puisgue saroute ne | Gloignait pasle plus de 25 milles de lac te et de plus de
45 millesd un abri (Dakar, Banjul ou la Casamance).

La diffdrence entre les cat@gories "voyage interngbnal”, donc sans limites restrictives, et

"voyage international court" consiste dans la composition des moyens collectifs de sauvetage.

Ainsi un classement du JOOLA dans la premitre cat@dgrie aurait exigd des embarcations et
des radeaux suppl@mentaires et donc des dimensionset un poids du navire sup@rieurs.

D autres @l@ments indiquent que le SZndgal n a pdsit de diffdrence entre une navigation
nationale et internationale et que le JOOLA @tait soumis aux rkgles des conventions
internationales (depuis le 16 avril 1997 toutes les conventions concernant le JOOLA sont
applicables, le SBn@gal y ayant adh@rd ). On lit effet, page 8 du Rapport de la Commission

d EnquEte Technique S@ndgalaise, " ¢ est une navig@n soumise au droit positif sn@dgalais
( droit interne et Conventions internationales ratifides par le S@ndgal) ". Dans le mEme rapport
on lit plusieurs fois que les dispositions de ces conventions ont @t@ ignordes ou non
appliqudes.

Dans le rapport rddigd |issue de la visite annuéle du 23 septembre 2002, figure la
prescription " Pr@senter le certificat |OPP (Interrational Oil Pollution Certificate) ". La
Direction de la Marine Marchande fait donc en sorte que le JOOLA se conforme aux
exigences de la Convention internationale MARPOL 73/78 .

On en conclut que les Conventions OMI ( SOLAS 74, Load Lines 66, STCW 78, SAR 79,
MARPOL 73/78), auxquelles le S@ndgal a adh@rd, oatd introduites dans le droit s@n@dgalais,
et quele JOOLA y @tait soumis.

On constate que, depuis les naufrages des transbordeurs " Herald of Free Enterprise” et
"Estonia”, navires de dimensions sup@rieures celles du JOOLA mais de mEme type, ces
conventions, mEme quand elles ne sont pas exigibles sont devenues la norme et par
cons@dquent la rk.gle de | art suivie par les armateus soucieux de la sdcuritd des personnes
transportdes et de | environnement marin

422 LeJOOLA devait -il Etre@quipd d une" boite noif &?

Les amendements la SOLAS, adoptds le 6 ddcembre P00, en modifiant la rt.gle 20 du
Chapitre V' S@curitd de la Navigation, introduisert | obligation d @quiper les navires d un
enregistreur de donn@es de voyage, commundment apdéd "boite noire” ou VDR ( Voyage
Data Recorder ) afin de contribuer aux investigations aprt.s accidents.

Pour les navires transbordeurs passagers existants, cas du JOOLA, cette modification devait
(Etre faite au plus tard la date de la premitre \ite p@riodique effectude aprt.s lejuillet
2002.
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A cette date le JOOLA @itait en arr(Et technique ; dm, lors de la reprise de son exploitation le
10 septembre 2002, et fortiori lors de la visite annuelle du 23 septembre sanctionnant cette
reprise, le JOOLA aurait du Etre @quipd d un VDR

4.2.3 LesCertificatsinter nationaux

Le JOOLA, construit pour une navigation en eaux ct itres, a b@ndficid d une ddrogation pour
son voyage de conduite vers Dakar. En contrepartie, considdr@ comme un navire de charge, il
n Jtait pas autorisld embarquer des passagers pourcette traversde ; il lui fut donc ddlivrd le
12 novembre 1990 par le Bureau Veritas, par ddl@gabn du gouvernement sdndgalais, les
certificats statutaires provisoires ( valides jusqu au 15 janvier 1991 ) devant (Etre d@tenus par
les navires de charge, conform@ment la convention SOLAS, savoir :

* Cetificat de scuritd de construction
e Cetificat de sdcuritd du matdriel d armement

* Caertificat de sdcuritd radio-tdldphonique, portaria note " Navire exemptd de
| installation radio-t@l@graphique par agrdment dMinisttre de | Equipement, des
Transports et du Logement du S@n@dgal "

Le 12 novembre 1990, les autres certificats suivants furent ddlivrds au JOOLA :

» Certificat provisoire de sdcurit@ pour navire pasagers ( SOLAS), validejusqu au 11
avril 1991. Ce certificat n aurait di3 lui Etrerems qu Dakar, | issue de le traverside
en haute mer.

* Caetificat internationa de pr@vention de la polluton par les hydrocarbures
(MARPOL) valide jusgu au 12 avril 1991.

* Caertificat international de franc-bord ( Load Lines), valide jusqu au 11 avril 1991.

Dans | @tat de nos investigations, au moment du naurage, tous ces certificats @tant @chus, le
JOOLA naviguait sans certificats valides depuis plus de onze ans.

4.3 LA REGLEMENTATION NATIONALE
43.1 LaCat@qgoriede navigation

Le Permis de Navigation d@livrd le 19 juin 1998, ais que le Rapport de la Visite Annuelle du

23 septembre 2002 mentionnent tous les deux une navigation en premitre cat@dgorie.Cette

premitre catdgorie, qui autorise une navigation sas limites gddographiques, est attribude tort
pour au moins deux raisons et ddmontre de la part @s autoritds du pavillon une
m@connai ssance total e de la r@dglementation et du nare.

» Lesmoyens collectifs de sauvetage correspondant  la cat@dgorie "voyage international
court" ne rdpondent pas aux exigences de la premike catdgorie ou "voyage
international” ( sans mention restrictive).

* Le navire Qtait classifid par le Bureau Vdritas aceune notation " Eaux Ctitres "
l[imitant la navigation du JOOLA six heures dun abri, soit 84 milles pour une
vitesse de 14 n uds.

Le JOOLA effectuait en rdditd une navigation confome la deuxitme cat@gorie qui
comprend les navires effectuant une navigation au cours de laquelle ils ne s @loignent pas de
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plus de 200 milles d un abri. ( Latroisit me cat@goie comprend les navires ne s @loignant pas
de plus de 60 milles.)

La notation " Eaux Ctiktres" a @td demandd par Iranateur par courrier du 21 mai 1988, ce
qui fut confirm@ par | architecte naval en charge du projet de construction . Cette notation
permet une I@gt re rdduction de | @chantillonnage.

Certains pourraient penser que les rdductions d @chntillonnage et de drome de sauvetage sont
motiv@des par un seul souci d @conomie. Certes ces@ductions diminuent les coldts mais il ne
faut pas oublier que le chantier devait construire un navire, avec la plus grande capacit@
possible, mais aussi le plus |@ger possible afin dene pas ddpasser les 3,10 mitres de tirant
d eau, impQratif pour accdder |1a Casamance.

4.3.2 LesCertificats nationaux

En navigation nationale, en matitre de sdcuritd, kecertificats exigibles du JOOLA Otaient le
Permis de Navigation et le Certificat de Franc-Bord, ce dernier @tant d@livrd par une socitd
de classification reconnue, le Bureau Veritas en | occurrence.

Le certificat de franc-bord provisoire @mis le 12novembre 1990 pour une p@riode de cing
mois ne fut jamais renouvel @.

Le dernier permis de navigation a @t@ ddlivrd le 38in 1998 ; |issue de sa vadiditd le 16
juin 1999, il n a pas @td renouvel d.

Au moment du naufrage et depuis le 17 juin 1999 , le JOOLA naviguait donc sans titres de
navigation nationale, ce qui apparat dans le rapport de | enquEte technique sZn@dgalaise
(page 33).



S. LA CLASSIFICATION

51 NOTIONS GENERALES

En 1995 lanouvelle rkgle 3-1 du chapitre I1-1 de la SOLAS rend la classification obligatoire
moins que les normes nationales applicables soient d un degrd de s@curitd Pquivalent'les
navires doivent (Etre con us, construits et entreterus conform@ment au prescriptions
d ordrestructurel, m@dcanique et Glectrique d uneasci@td de classification reconnue” .

La classification des navires constitue une garantie indispensable de s@curitd pour les
Administrations, les armateurs ainsi que les compagnies d assurance

La classification est effectude par un certain nomhe de soci@t@s privdes internationa ement
reconnues, dont le Bureau Veritas en | occurence, regroup@des au sein de | IACS
( International Association of Classification Societies ) qui participe aux travaux de | OMI
titre consultatif.

Les Gouvernements, ou Etats du Pavillon, d@dltguentfrdquemment ces socidtds des
attributions statutaires en matit.re de contr le, de surveillance des navires battant leur pavillon
et de ddlivrance de certificats statutaires natioraux ou internationaux (en outre des certificats
de classification). Les Gouvernements peuvent aussi accepter que les navires classds auprt.s
d une soci @td reconnue soient dispensds de certai nsontr les rdglementaires.

La classification atteste de la conformit@ du navie au RE.glement de la soci@td ( par exemple
pour le Bureau Veritas, il sagit du " REglement pour la Construction et |a Classification des
Navires en acier" ) ; elle setraduit par | attribution d une "cote" (sorte de degrd de confiance )
et par la ddlivrance des certificats correspondants( dans le cas du Bureau Veritas il existe
deux principaux certificats, un pour la cogue, un autre pour | installation machine).

La cote est attribude | issue de la surveillance de la construction et des essais effectuds par
les experts de la soci@td de classification dans Iechantiers navals et |es ateliers de fabrication
des appareils.

Le maintien de la cote durant la vie du navire implique | ex@cution des visites et contr les
pdriodiques obligatoires, ains qu @ventuellement ds visites occasionnelles aprt.s avaries,
effectudes par les experts de la soci@td et destie® sassurer que | Btat d entretien du navire
lui permet de continuer satisfaire au ri.glement de la soci@td et ainsi de conserver la cote qui
lui a @td attribude son neuvage.

La non-ex@cution des visites ou des travaux prescris par les experts dans les d@dlais impartis
entrane la suspension puis le retrait de la cote, les certificats de classification perdant de ce
fait leur validitd.

Nota: L @tude de la stabilitd des navires strictosensu nentre pas dans le cadre de la
classification, maisfait toujours| objet d une pr estation distincte.

52 SITUATION CONCERNANT LE SENEGAL

Au sein de la Direction de la Marine Marchande, la Commission Centrale de S@curitd a pour
t che d examiner les plans et spdcifications des navires. Cependant un navire classid par une
socidtd de classification reconnue et justifiant desa premitre cote est dispensd de cette
formalit@ ( cas du Bureau Veritas pour le JOOLA )

Outre la classification, la R@publique du SENEGAL ahabilitd le Bureau Veritas ddlivrer
pour son compte les certificats de franc-bord ( Convention internationale sur les lignes de
charge ), les certificats de jauge, les certificats internationaux concernant la pr@dvention de la
pollution par les hydrocarbures ( IOPP, Convention MARPOL ) ains que le registre des
apparaux de levage.
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Par contre, le gouvernement du SENEGAL, bien gque signataire de la SOLAS 60, na pas
habilitd la socidt@ de classification pour la ddtance des certificats pr@dvus par cette
convention.

A signaler par ailleurs qu une lettre-circulaire du 20 juin 1987 du directeur de la Marine
Marchande du SENEGAL stipule que les armateurs s@n@alais sont tenus de produire les
certificats de classification d une soci@td reconng, dont le Bureau Veritas ( au mEme titre que
| American Bureau of Shipping, le Lloyds Register ou le Germanisher Lloyd ). Cette
circulaire indique en outre que le non-respect de cette directive entrane le retrait des
documents anciennement d@livrds par la Marine Marcinde, sans qu il soit prdcisd de quels
documentsil s agit.

53 LECAS DU JOOLA

Concernant le JOOLA, un message du Ministre de | Equipement du SENEGAL au chantier
Gemersheim en date du 21 mai 1988 prdcise :
e que le navire sera construit selon les prescriptions et sous surveillance du Bureau
Veritas en ce qui concerne la classification.
* (ue la construction se fera conform@ment aux lois & rk.glements pris sur la base des
conventions internationales, notamment SOLAS 74 et COLREG 72.
* (uele Bureau Veritas est autorisd ddlivrer les ertificats de sdcuritd pour navires

passagers.

54 CHRONOLOGIE DE LA CLASSIFICATION

On trouvera ci-aprt.s le rdsum@ chronologique de laituation du JOOLA au regard de la
classification, ainsi que les commentaires sy rapportant.

Le 20 avril 1988, premitre demande de classificatian sous surveillance sp@ciale du Bureau
Veritas faite par le chantier Gemersheim Schiffswerft en vue de | attribution de la premit.re
cotedu registre: |1 3/3E
Transbordeur
Eaux ctitres
Le 29 septembre 1988, pose de laquille

Le 22 mars 1990, rapport de lancement @tabli par Bueau Veritas Hambourg (il existe un
autre rapport de lancement au nom de " Sangomar")

Le 27 juillet 1990, les conditions de classification sont acceptdes au nom du Ministt.re de
| Equipement et des Transports par le commandant du "JOOLA" Mr FAYE, Capitaine de
Corvette.

Le 10 septembre 1990, le certificat de jauge est ddivr@ par le Bureau Veritas.
Le 25 octobre 1990, ex@cution de | exp@rience de sbilitd Rotterdam.

Le 12 novembre 1990, ddlivrance des premiers certifcats de classification Coque et
Machine avec validitd jusqu au 11.11.95.
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Sont Pgalement ddlivrds cette occasion par le Bwau Veritas :
- Lecertificat provisoire de franc-bord, valide jusqu au 11.11.95
- Les cetificats provisoires de sdcurit@ SOLAS pounavires de charge : construction,
matdriel d armement et radio@lectrique valides jusg au 15.01.91. Ces certificats,
non exigibles pour un navire passagers, ont Gt @livrids au JOOLA qualifif
" navire de charge" pour le voyage de conduite Rotterdam Dakar .
- Lecetificat provisoire de sdcurit@d pour navire passagers, pour de courts voyages

internationaux, valide jusqu au 11.04.91. Un voyage international court (distance
600milles et < 200 milles d un port) est une qualification qui ne concerne que les
engins et dispositifs de sauvetage. Ce certificat comporte deux notations:

a) "Aprks autorisation du Ministtre de | Equipement, ds Transports et du
Logement du S@ndgal le navire est exemptd dinstation
radiot@l @graphique”.

b) Restriction de navigation en "Eaux Ctikres', cest dire 6 heures
maximum d un abri.

- Le certificat international provisoire de pr@vention de la pollution par les
hydrocarbures, valide jusqu au 12.04.91.

- D@livrance par le Bureau Veritas d un cerificat de visite pour la traversde Rotterdam-
Dakar sous conditions : pas plus de 12 passagers et force du vent limitde 7 Beaufort.

Du 21 novembre 1991 au 17 ddcembre 1991, ex@cutiorde la visite annuelle au titre de la
classification

Le 12 janvier 1993, exdcution de lavisite annuelleau titre de la classification
Il ne semble pasy avoir eu d intervention du Bureau Veritas durant | ann@e 1994.

Du 9 octobre 1995 au 17 novembre 1995, car@nage ettravaux d entretien mais les visites,
rdparations et essais demandds par | expert du Burau Veritas Dakar, dans le cadre de la
visite spdciale quadriennal e, ne sont pas exdcutdssa satisfaction.
L @tat trimestriel des visites effectudes a fait lobjet dun rappel de situation de classe
syst@matique depuis la fin du cycle de classificaton le 11 novembre 1995, cela implique que
la visite spdcide qui aurait permis d entamer un nouveau cycle na pas eu lieu. . Les
certificats de classification, arrivds @ch@anceye sont pas renouvelds.

Celaaabouti lasuspension de classele 2 f@vrier 1996.

Le 22 novembre 1995, courrier du Bureau V@ritas DAKAR BEXOM INTERNATIONAL :

sujet diff@rer lavisite de | arbre porte-hdlice pdriodicitd de quatre cing ans, date maximum
pour 1996 ), sous rdserve que les garnitures d Jtanh@it@ds soient livrdes, les analyses d huile et
la prise des jeux effectudes, plus cofdt et demandede remplir | imprim@ communiqud mais
jamais renvoyd.

Le 04 ddcembre 1995, rappel du Bureau V@ritas BEXOM INTERNATIONAL, facture
impayQde, visite annuelle.
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Le 19 ddcembre 1995, tdIdcopie de BEXOM INTERNATIOAL SENEMECA au sujet des
travaux de modification sur la porte arritre. Plan non communiqud, pas plus que les
gualifications et e test non destructif.

Le 20 ddcembre 1995, lettre du Bureau V@ritas DAKAR BEXOM informant que suite une
rddunion du 19 ddcembre 1995, les nouveaux certifids sont disponibles mais ne seront remis
qu aprt.s rdception.

- des demandes de rddgularisations des visites effecties d octobre d@dcembre 1994,
jamais re ues malgrd de nombreuses rel ances.

- ldem pour les visites en cours d ex@dcution.

- Demande @galement d (Etre inform@ des heures et dagour les essais quai et en
mer, afin que le Bureau V @ritas puisse Etre prdsent

- Demande @galement d Etre inform@ des coordonn@des divuveau gdrant technique
et de renvoyer | imprim@ qui a @td remis ce sujet

Le 05 f@vrier 1996, tdl@copie annon ant copie d ungettre NAV/41056 JF/MW du 02 f@vrier
1996 adresside au Capitaine de Vaisseau THIOUBOU attrant son attention sur la situation
irrdgulit.re actuelle du navire et demandant de rddariser au plust t.
La lettre susmentionn@e fait le point de la situatbn de classe du «LE JOOLA » et informe que
le navire est en suspension de classe:

Visite spdciale non terminde

Groupe @lectrogt ne B bord hors service

R@gulateur du Groupe @lectrogt ne milieu hor s seree.

Pompe eau de mer diffuside et de cale en secours nonop@rationnelle.
Pompe incendie et ballastage secours hors service.

Il semble que la visite spdciae ait GtD reprise cde 13 f@vrier 1996, un fax du Bureau VJritas
DAKAR au Capitaine de Frdgate LE GUENNEC, chef de b Coop@ration Technique auprt.s
du Chef d Etat Mgjor de laMarine S@ndgalaise, notat que les essais en mer pr@dvus pour le 12
f@vrier 1996 n ont pu avoir lieu du fait de | absence du Capitaine et du Chef m@canicien.

Ces essais ont eu lieu le 19 f@vrier suivant et doment lieu aux constatations suivantes
transmises par courrier du 27 f@vrier 1996 au Capitine de Frdgate LE GUENNEC :

1-_Porte lat@rale tribord : Opreuve la lance faire plus signaisation fermeture
distance v@irifier.

2- Porte lat@rale bbord: joint d@tanchditd supdrieur horizontal reprendy
signalisation fermeture distance v@rifier.

3-_Porte arrit.re : fuites d huile aux vdrins @tancher, Gtanch@dit@a partie supDrieure
assurer. Epreuve lalance effectuer, signalis ation fermeture distance v@rifier
aprk. s remise en Jtat.

4- Essais de barre : | interphone de communication entre la timonerie et le local barre
ne fonctionne pas. |l devra (Etre remis en @tat.

5 - Une seule pompe incendie est en Gtat de marche sur les trois du bord.
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6 - Une seule pompe d asst.chement est disponible ( mobile submersible).

7 - Groupes @lectrogt nes seul le groupe Jlectrogtne tribord et celui de gand secours
sont disponibles. Un groupe mobile de 60 kW.est embarqud.

L expert, Monsieur FRERET, attire particulitrement | attention sur les points 5, 6 et 7 qui
mettent en cause la sdcuritd immddiate du navire, a3 passagers et de | @quipage en cas
d avarie dans ces domaines.

Le 28 f@vrier 1996, nouvelle tdl@copie au Capitainde Vaisseau THIOUBOU ( le Capitaine
de Frddgate LE GUENNEC est en copie ), transmettantnote du service technique du Bureau
V@ritas proposant de soumettre le cas des navires ron survelllds depuis plus de 2 ans au
prochain Comitd de Classification (le 21/03/1996) & vue du retrait du registre.

Le mEme jour, dans un long fax, le Bureau Vritasetate le cheminement administratif du
navire et pr@dvient que le retrait du navire du regstre sera effectu@d prochainement s la
situation n est pas rdgul arisde.

Le 04 mars 1996, le Bureau V@ritas DAKAR informe leBureau V@ritas PARIS, Monsieur
GUYADER, que le Secr@taire G@ndra de la Prdsidenerait rencontr@d le Chef d Etat Major
afin de trouver une solution rapide.

Le 05 mars 1996, lettre du Bureau V@ritas DAKAR auChef d Etat Mgor de la Marine
Nationdle DAKAR, informant que les courriers citds en rdf@rence Gtaient restds sans
rdponse, le navire « LE JOOLA » hors classe depuisd@cembre 1995 alait (Etre retird du
registre copie laDirection delaMarine Marcha nde et au Comit@ des Assureurs.

Le m&Eme jour, courrier au Chef d Etat Magjor de la Marine Nationale attirant son attention sur

la modification prochaine du Rtglement pour la clasification des navires concernant la
suspension automatique de classe qui est en vigueur partir du 01/01/1996, suite la ddcision
del I.LA.C.S. (Association International e des Soci@@s de Classification).

Le 18 mars 1996, par lettre, e Capitaine de Vaisseau Mamadou M. THIOUBOU demande de

bien vouloir reconsid@rer la situation hors classedu «LE JOOLA » et ddclare que cette
situation, qu il est le premier d@plorer, expligue les changements intervenus dans la gestion

administrative et financit.re du navire.

Le 19 mars 1996, fax du Bureau V@ritas DAKAR au Bueau V@ritas PARIS r@percutant la
lettre du Chef d Etat Mgor de la Marine Nationale et goutant que le dossier est sur le bureau
du Premier Ministre.

Le 30 novembre 1996, demande de visite des portes arrit.re et de bordd, des arbres porte-
h@lice (rdgularisation des visites d octobre 1995)et du montage et des essais du groupe
@l ectrogtne en pontJe.
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Le 12 novembre 1996, le Bureau V@ritas rappelle quel e terme des certificats de classification
est expird depuis le 11 novembre 1995 selon e tabkau suivant :

DERNIERE VISITE PROCHAINE VISITE OBSERVATIONS
COQUE
Renouvellement de certificat 12/11/90 11/11/95 chu
Visite annuelle 17/12/91 11/11/92 chu
Visite de confirmation de terme 11/11/94 chu
Visite sec 17/12/91 17/12/92 chu
MACHINE
Renouvellement de certificat 12/11/90 11/11/95 chu
Visite annuelle 12/01/93 11/11/93 chu
Visite compltte APH b bord 20/03/90 20/03/95 chu
Visite complt.te APH tribord 20/03/90 20/03/95 chu
MARPOL
Visite pdriodique 12/11/90 11/11/95 chu
Visite annuelle 12/01/93 11/11/93 chu
Visiteintermddiaire 11/05/93 chu
FRANC BORD
Visite pdriodique 12/11/90 Certificat Interim
SCURIT NAVIRE A
PASSAGERS
Visite p@riodique 12/11/90 Certificat Interim
SCURIT CONSTRUCTION
Visite p@riodique

12/11/90 Certificat Interim

SCURIT ARMEMENT
Visite pdriodique 12/11/90 Certificat Interim
SCURIT RADIO
Visite pdriodique 12/11/90 Certificat Interim

Le 04 mars 1997, tdl@copie du Bureau Vdritas DAKARIa Marine Nationale Capitaine de
Vaisseau THIOUBOU : Suite un entretien avec le Di recteur du Port Autonome de DAKAR,
outre la r@partition de la facturation Bureau V@ras, il est confirm@ que la visite spdciae
n Jtait toujours pas terminde.

Le 02 avril 1997, les visites spdciales coque 90 %, machine 90 %, Qlectricitd 90 %,
renouvel lement franc bord, sont factur@es.

Le 07 avril 1997, tdl@copie Bureau VJritas DAKARla Marine Nationale DAKAR Direction
Technique Exploitation, rappelant les rk.gles des cantr les non destructifs  effectuer lors des
visites complt tes.

Le 05 mai 1997, nouveau rappel de situation de classe : inchang@e depuis |e prdc@dent.
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Le 09 ma 1997, t@l@copie de | Etat Major rdclamante rapport de visite effectude durant
car@nage 1995 pour rk.glement facture.

Le 26 mai 1997, rdcapitulatif factures en retard adessd par Bureau V @ritas.

Le 05 aol 1997, nouvel Otat trimestriel des visits Bureau V@ritas DAKAR Marine
Nationae. A part lavisite sec, situation inchan gQde.

Le 07 octobre 1997, visite flot du Bureau V@ritas
Lerapport de visite joint en annexe est significatif du manque d entretien du navire.

Le 04 novembre 1997, @tat trimestriel des visites ;inchang@.

Le 07 novembre 1997, le Bureau Vritas demande infemation date des essais au
Commandant du «LE JOOLA » (rappel).

Le 23 ddcembre 1997, tdl@copie du Bureau VJritas @hef m@dcanicien du «LE JOOLA »,
copie au Chef d exploitation, parlant d un passage au sec pour r@parer le fond perfor@t aussi
essais lalance des portes arritre et lat@ral es.

Le 12 mars 1998, demande de rdgularisation des vistes du 03 prdc@dent de Marine Nationale
Bureau V@ritas

Le 12 mai 1998, @tat trimestriel desvisites : inclangd.

Le 03 aof3t 1998, Gtat trimestriel des visites : intangd, sauf passage sec du 19 aof3t 1998.

Le 08 octobre 1998, Marine Nationale pour le Bureau V@ritas, passage sec prdvu du ¥ au
10 novembre 1998.

Le 04 novembre 1998, @tat trimestriel inchangd, salipassage sec @chu et visites des deux
arbres portes h@lice faites.

Le 12 novembre 1998, demande d intervention Marine Nationae Bureau Vdritas. En fait,
rappel du 12 mars prdc@dent au sujet perforation ddond de ballast eau sal@en 5 C entre les
couples 76 %o et 77 %o et rdpar@ par un insert derdensions 700 x 500 x 12.

Le 13 novembre 1998, e chantier Dakar Marine informe que les jeux des arbres porte- h@dlice
sont satisfaisants.

Le 16 novembre 1998, Monsieur Ange PASQUINI, nouveau chef de la Coopdration
Technique auprt.s du Chef d Etat Mgor de la Marine S@ndgaaise, informe le Bureau VJritas
gue le CEMM, le Capitaine de Vaisseau THIOUBOU est tout fait disposd rechercher

| obtention de | agrdment du «LE JOOLA » | occasi on du car@nage.

Il demande | expert du Bureau V@ritas de lui prdenter rapidement un m@moire rdcapitul atif
des actions dg] engagdes et cellesrestant terminer.
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Le 24 novembre 1998, t@l@copie du Bureau VJritas xar au chef d Etat Mgor de la Marine
Nationale ( Monsieur A. PASQUINI en c/c). Le Bureau V@ritas fait le point de la situation de
classification

Le 26 novembre 1998, courrier de Monsieur A. PASQUINI Monsieur le Chef d Etat Major
de la Marine Nationale attirant son attention sur la situation actuelle du «LE JOOLA »
(annexeE)

Ceci nefait que confirmer une remarque prdc@dente.

Le m&Eme jour, le 26 novembre 1998, rdponse du BureaV@ritas |la COOPERATION
TECHNIQUE, Monsieur A. PASQUINI, qui transmettait trois tableaux d actions effectuer
guant la visite sp@ciale, soulignant notamment les non-conformit@s majeures: ddtection
incendie, pompe eau diffusde dans le garage, vannes et armoires incendie, vitres brisdes,
alarmes incendie, contr le d @tanch@itd des portesiritre et |atdrales.

Le 27 novembre 1998, t@l@copie de la COOPERATION TEHNIQUE SENEGALAISE au
Bureau V@ritas : essais pr@dvus le 01 ddcembre 1998.

Le 01 ddcembre 1998, courrier du Bureau V@ritas Marine Nationae, adressant |e rapport
suite aux visites effectudes.

Le 01 ddcembre 1998, t@l@copie du Bureau VQritasMarine Nationale confirmant que le
navire doit avoir un manuel d instructions op@ratores et informant que le nouveau terme de
classe consid@rer est 2/96.

Le 02 ddcembre 1998, t@l@copie du Bureau Vdritasla Marine Nationale faisant Jtat des
remarques faites durant lavisite sec et flot, et lafin delavisite spdcide, cette tdlBcopie
reprend | ensemble des ddfauts constat@ds en octobrel997 et non corrigds. Elle est trks
rgv@latrice lafoisdel Gtat ddplorable du naweret de sa mauvaise gestion technique.

Le 03 dQdcembre 1998, remarque de la COOPERATION TEGHNIQUE, Monsieur A.
PASQUINI, au Bureau V@ritas quant lavisite spdcale (c est Ddifiand. (annexeF)

Le 03 ddcembre 1998, t@ldcopie de la COOPERATION TEHNIQUE SENEGALAISE la
Marine Nationale rendant compte de la situation: "_il est apparu que la quas totalitd des
actionsrestant fairereste r@aliser " .

Le 16 ddcembre 1998, t@l@copie du Bureau V@ritas aBhef d Etat Maor de la Marine
Nationae.(annexe G ) ; ¢ est une @nit me relance.

Le 04 f@vrier 1999 : Gitat trimestriel des visitesichangd.

Le 08 f@vrier 1999 : rappel des factures prdcddernte

Le 02 avril 1999, fax de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE |a Marine
Nationale Chef Etat Mgjor : suite visite prd-contr le Bureau V@ritas ce jour " des efforts ont

encore @t@ effectuds pour r@dduire le nombre de remgues du Bureau V@ritas mais il faut
persdvdrer pour fairer@intdgrer le b timent en ckee” .

52



Le 04 mai 1999 : Dtat trimestriel des visites inchagd.

Le 10 ma 1999, fax de la COOPERATION TECHNIQUE SENEGALAISE la Marine
Nationadle Chef Etat Major : suite visite Bureau V @ritas du 07 mai 1999, rend compte : «en
ddfinitive, beaucoup de remarques Bureau Vdritas sot solddes, celles qui restent doivent (Etre
encore rggldes mais ceci nous permet d espdrer aupewd hui une rdintdgration provisoire
dans la classe».

Le 04 aol3t 1999 : @tat trimestriel des visites inctangd.

Le 03 novembrel999 : - idem-.

Le 04 octobre 1999, | Etat Mgor de la Marine Nationae de Dakar a averti le Bureau V@ritas
de | arr(Et technique du navire, prdvu du 15/10 au 812/1999.

Le 05 octobre 1999, lettre de Monsieur PASQUINI, Conselller Technique auprts de | Etat
Major de la Marine, demandant au Capitaine de Corvette TOUR Ibrahim de prendre les
dispositions n@dcessaires pour que soient prises lesmesures permettant d effectuer les visites
deremise en classe. Etat trimestriel des visites du Bureau Vdritas (inchangd)

Le 03 novembre 1999, tdl@copie du Bureau VJritasprenant bonne note de | arrEt prdvu du
navire du 09 au 18 novembre suivant, rappelle que les recommandations du 10 mai 1999,
n ont pas Gt exdcutdes.

Le 17 novembre 1999, tdl@copie du Bureau V@ritas Monsieur FRERET ) la Marine
Nationale, Capitaine de Corvette TOUR c/c Monsieur A. PASQUINI, informant que la
visite sec a permis de d@tecter deux fuites dans le ballast eau de mer arrit.re dues la
perforation par corrosion de la virure tribord. Nettoyage | eau du ballast et visite interne et
examen des fonds demandds.

Il reste rappeler que les visites de coque, machi nes et franc-bord restent  effectuer.

Le 22 mars, le comitd de suivi du «LE JOOLA » est onvoqu@ pour une rddunion du 07 avril
2000. Le Bureau V@ritas est invit@ express@men({ annexe H ) Document re u par le Bureau
V@ritasle 05 avril suivant.

Le 05 juillet 2000, ladirection des navires en service du Bureau V@ritas @met un rapport d Jtat
desvisites.

Vued ensemble. (annexel )

Il en ressort que les visites spdcia es coque et mahine dues le 11 novembre 2000 ne sont pas
confirm@es et que tous les certificats statutai ressont p@rimds.

Le 23 septembre 2000 le retrait de la classe est officiellement ddcid@ par le Comit@ de
Classification du Bureau Veritas, effet  compter d u 23 janvier 1999. Ceci entra ne ipso
factoleretrait du registre.

Le 31 octobre 2000, le Bureau V@ritas est informd a le Capitaine de Vaisseau KOMBO, de

la Marine Nationale S@ndgaaise, que LE JOOLA estrr@&d pour travaux de cardnage annuel
compter du 31/10/2000 pour 45 jours.

Le 25 Janvier 2001, le Capitaine de Vaisseau Ouseynou KOMBO, Chef d Etat Major de la

Marine Nationale, adresse au nouvel expert du Bureau V@ritas Monsieur OCTOR, trois
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rapports de visite de travaux effectuds par les Socdtds DARARNAVE, AREMI et SENSEC
durant le car@nage 2000 en vue delamise jour delaclassification du navire. (annexe J)
N-B : Lestrois rapports ne figurent pas au dossier.

Le 25juillet 2001, le Bureau V@ritas transmet |aMarine Nationale Commandant SIGUIN ,
le certificat provisoire de classification et les annexes sy rapportant. ( annexe K )

Ceci peut (Etre interpr@dt@d comme un ultime geste dmnne volontd du nouvel expert du Bureau
Veritas pour inciter | armateur ex@cuter les travaux.

Ce certificat d@livrd le 25 juillet 2001 est valid jusqu au 31 ddcembre 2001. ( Mais on sait
gue le JOOLA sera nouveau arr@&@ partir du 31 afit 2001. )
A noter que le certificat cogque comporte (ddj ) deux prescriptions :

Visan 1
1.1 dispositif de fermeture porte @tanche r@parer avant le 3/08/2001
1.2 portelat@raetribord pont inf@rieur rdparer

Visan 2
D@tection incendie finir de mettre en @tat avant e 30 septembre 2001.

Le certificat MACHINE comportelevisan 1.
1.1  Arbreporte h@licetribord remplacer avant le 30 novembre 2001.
1.2 Diesd g@n@rateur tribord r@parer avant le 20 d@mbre 2001.



5.5 CONCLUSION PARTIELLE

Aprts le ddpart du chantier du JOOLA les rapports atre la Socidt@ de Classification et les
armateurs ou op@rateurs successifs du navire ont @ difficiles ; rapidement le JOOLA naplus
satisfait aux exigences du rk.glement de la soci Gt@ermettant e maintien de la cote.

Les experts locaux du Bureau Veritas, ainsi que | administration centrale du Bureau Veritas
ont clairement et frdquemment appeld | attention dd armateur sur la situation irrdgulit.re du
navire au regard de la classification.

Les coop@rants techniques LE GUENNEC et PASQUINI ort fait de m@&me, mais leur rle
@tait uniquement de conseil auprt.s du chef d Gtat-@or, sans pouvoir de ddcision.

L expert du Bureau Veritas Dakar asignald par Deit, maintes reprises, que des ddficiences
considdrdes comme majeures sagissant d un navire tansbordeur ( fermeture des portes
arritre et lat@rales, hublots cassds, ddtection ehoyens de lutte contre | incendie hors d @tat,
gdnBrateurs Jlectriques hors service ..) avaient pour consdquence la suspension de la cote et
lanon-validitd des certificats de classification.

On observera que, compte tenu de | importance de son "client” (| Etat S@ndgaais), le Bureau
Veritas a manifest@ beaucoup de patience et sest dforcd de retarder | @ch@ance du retrait de
la cote et de laradiation du navire de son registre.

En tout @tat de cause, lors de son naufrage le JOOLA n @tait plus couvert par la classification,
saclasse @tant suspendue depuis e 28 septembre D00. ( voir AnnexelL )

Les documents examin@ds d@montrent | @vidence dansgjuelle carence d entretien, de
conduite et donc de management setrouvait le JOOLA.

En ne maintenant pas le JOOLA en conformit@ avec ls rkgles de la socidtd de
classification, | Etat-major dela Marine Nationale a commis une double faute:
* Sur le plan r@glementaire, les dispositions de la kgle 3-1 du chapitre I1-1 de la
SOLAS ne sont pas observdes.
» Sur le plan technique, il est n@gligent car il renmce au moyen de contr le et
| expertise que ses services ne peuvent assurer.

Enfin les experts remarquent que la suspension de la classe et | absence de certificats de
classification cr@ent une pr@somption d innavigabit@.
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6. L EXPLOITATION DU JOOLA

6.1 LES ACTEURS DE SA GESTION

De sa livraison Rotterdam jusguen ddcembre 1994 le JOOLA fut g@r@ par la
COSENAM ( Compagnie S@ndga aise de Navigation Maritne) . Les experts n ont relevd
aucun fait marquant durant cette p@riode maisils emarquent que les certificats provisoires
valables jusquen 1991 ne sont pas renouvelds et que, dJj, les visites annuelles de
classification de 1993 et 1994 ne sont pas faites.

Du 10 ddcembre 1994 au 8 ddcembre 1995, |la gestiontechnique et commerciale est

transf@rde au Port Autonome de Dakar ( Monsieur Chi&kh GUEY E @tant | administrateur
daldgud). Monsieur Babacar DIOP, superintendant echarge du JOOLA, est charg@ de la
gestion technique. Le contr |le des travaux est sous-traitd BEXOM INTERNATIONAL,

bureau d expertise et de consultation offshore et maritime.

Le 7 ddcembre 1995, le Premier Ministre demande au Ministre de la PGEche et des
Transports Maritimes "de transf@rer la gestion technique, financit.re et ammerciale
du bateau "LE JOOLA" du Port de Dakar | Armde Nationale, compter du
Vendredi 8 D@cembre 1995.

En consdquence, la tutelle qu exer ait le Ministkredes Transports Maritimes sur le
bateau "LE JOOLA" nest plus ndcessaire, ains que les conventions liant le
Ministkredes Transports Maritimes et le Ministkrales Forces Arm@des’ .

Cette ddcision politique aura de graves rdpercussins, et mEme des sdquelles, techniques,
morales et juridiques.

Sur le plan technique, la prdcipitation et le moment de cette ddcisionant ddplorables car
le navire est alors en plein arrEt technique. Son #et imm@diat, du jour au lendemain,
interdit toute planification du transfert et de la passation de service entre | es responsables.

De plus, des travaux et des prestations sont en cours, des fournitures et des pit.ces de
rechanges ont @t@ commanddes par le prdc@dent gestinaire, les fournisseurs et ateliers

nont aucune garantie de voir leurs crdances honor@s par le nouveau gestionnaire; la
premit.re consdquence est | arr(Et des travaux et lestard de la remise en service du navire,

la deuxit me est |e point de ddpart d un contentieuxqui va durer plusieurs anndes avec des
effets ndfastes sur | entretien du JOOLA.

Sur le plan juridique, cette ddcision instaure une ambigu t@ qui va entarer le JOOLA
jusqu sa fin. Le premier ainda de la lettre du Premier Ministre suffisait pour faire
appliquer sa ddcision de changer de gestionnaire ;dans ce cas le Ministt.re des Transports
Maritimes, chargd de la Marine Marchande, conservat sans contestation ses prdrogatives
de contr le sur le JOOLA dont le statut de navire d e commerce n Gtait pas changd.

Or, dans son deuxit me alinda, le Premier Ministre pdcise que la tutelle du Ministtre des
Transports Maritimes n est plus ndcessaire, impliquant ainsi que le Code de la Marine
Marchande nest plus applicable au JOOLA dont le statut ind@termingd devient quas
officiél ; ¢ est un navire marchand, propridtd de Etat S@ndgaais au travers du Ministk.re
des Transports mais ¢ est aussi un navire militaire au travers de son armateur, le Ministk.re
des Arm@es qui confie latotalit@d de sagestion & Marine Nationae SIndgalaise.

Sur le plan moral, en demandant au Ministre des Transports de seffacer devant le
Ministre des Forces Arm@es, le Premier Ministre offcialise une hidrarchie qui ne va pas se
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limiter aux seuls ministres mais dont les fonctionnaires de chaque ministLre seront
conscients. En consdquence, les fonctionnaires de b Direction de la Marine Marchande,
frustrds de leur pr@drogatives, se ddsint@resserode ce navire sur lequel ils nauront plus
aucun pouvoir rdel.

A partir du 8 ddcembre 1995, la direction du JOOLA ddpend donc directement du Chef
d Etat Magjor delaMarine qui rendent compte :

- Le Commandant du JOOLA, responsable de sa conduite, de son entretien courant
et de sa sAcuritd qui comporte notamment le respectle la capacitd de transport en
passagers et en fret et ndcessitd de faire figureles militaires transport@ds sur un
manifeste.

- Le Chef d Exploitation, dont le bureau est situ@d | embarcadtre de Dakar, est
responsable de | exploitation commerciale, de la comptabilitd en conformitd avec
le budget, des approvisionnements et de | entretien de fond dont la prdparation des
car@dnages annuels.

Un Comit@ de Suiviest mis en place par ddcret du 4 septembre 1996 ;il est composd des

reprdsentants du Premier Ministre, des ministres des Forces Arm@es, des Finances et des

Transports et d un repr@dsentant du contr le financier. 1l examine et vote le budget et

contr le la gestion administrative et financit.re.

Il navait pas der le technique, pourtant | expert du Bureau Veritas est invitd participer
sar@union du 7 avril 2000. ( AnnexeH )
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6.2

TABLEAU DES INTERVENANTS

Gestionnaire Chef Commandant | Expert Coop@ration
Exploitation Bur. Veritas | Technique
1990 CC Ndome
1991 FAYE DOMARCHI
1992 Cosenam
1993
1994 10 dec. 1994
1995 sept. 1994
P.A.D. Boubacar CF
DIOP Raymond LE
Cheikh (service GUENNEC
GUEYE technique) FJS‘EQS;
08 dec. 1995
1
199 nov. 1996
1997 Marine CF
Nationale CC Dame
. NAULEAU
SOndgalaiss MBOUP CC Diop
1998 |CV Mamadou| ccibrahim | HIFA
THIOUBOU
TOURE CF Ange
PASQUINI
1999 cV
2000 BENGALI
durant 3 mois CC SowW @t 2000 | octobre 2000
| CFModdy
Octobre 2000 Jean Charles | CF Roger
SIGUINE OCTOR | COGUIEC
CcVv -
2001 OUSS@ynOU ler avril 2001
KOMBO CC Issa
DIARRA octobre 2002
2002
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6.3 DISCORDE ENTRE ADMINISTRATIONS CIVILE ET MILITAIRE

Certaines pit.ces en annexe des rapports des commissons d enquEte sBn@dgal ai ses mettent
en @vidence latension entre les deux ministkres.

DLs 1995, le ministre de la P(Eche et des Transportse plaint auprk.s du Premier Ministre
de la gestion du navire par les militaires et des difficult@ds auxquelles sont confront@ds ses
fonctionnaires et lui demande d intervenir auprt.s du Ministre des Forces Arm@es pour que
la s@curitd  bord du navire soit prdservde. La rdimse nest pas celle qu attendait le
Ministre de la P(Eche et des Transports qui se voitd@savoud quand, en ddcembre 1995, la
gestion du JOOLA est entitrement transf@dr@@e | arrde, le Premier Ministre gjoutant : "la
tutelle qu exer ait le Ministt.re des Transports Maritimes sur le bateau LE JOOLA n est
plus ndcessaire". (cf supra § 6.1)

Par un courrier du 12 juin 2001, le Ministre des Transports, suite une rumeur portant sur
la disparition en mer du JOOLA et des difficultds aquil a rencontr@ pour sen informer,
rappelle au Ministre des Arm@es |es procddures arrii@es pour corriger la question.

Le 21 juin 2001, e Directeur de la Marine Marchande, dont | attention a @t@ attirde sur les
conditions de sdcuritd, donne des instructions sm Chef du Bureau de la S@curitd
Maritime pour effectuer bord du JOOLA lescontr | esrdglementaires.

Le Chef du Bureau de la Sdcuritd Maritime, Gomis CEDHIOU, dans un rapport du 4
juillet, informe son directeur quil sest rendu par deux fois bord mais quil na pu
accomplir sa mission, | Etat-Major du navire @tant chaque fois absent malgrd le prdavis
donnd@.

Le 18 juillet 2001, le Ministre de | Equipement et des Transports adresse une note
confidentielle au Premier Ministre concernant la situation prdoccupante du JOOLA, en
raison des pannes rdpdtdes et de la sAcuritd. |indande le retour une gestion civile du
navire.

Le 1% aof 2002, le Ministre de | Equipement et des Transports prie le Ministre des
Arm@es de demander au Chef d Etat-Major de la Marire d assister une r@union la
Direction de laMarine Marchande concernant les travaux de r@habilitation du JOOLA.

Le 5 aold 2002, le Ministre des Forces Arm@des rdpod par une fin de non-recevoir qui
prdcise que :

- "la conduite et le suivi des travaux de ce navire relLvent de la compdtence de la
Marine Nationale qui dispose bord comme terre d e personnel spdciaisd
approprid ;

- une double direction des travaux reprdsente une souce de lenteur et de blocage
nuisibles | efficacitd et la c@I@ritle navire est immobilisd depuis un an!)
ndcessaires en pareille situation.”

Cet @change de courriers ddmontre le refus des miteires de reconnatre la Direction de la
Marine Marchande comme autoritd de tutelle pour ce qui concerne le JOOLA et
| impossibilit@d de cette Direction d exercer ses pridrogatives. Les experts estiment probable
que si le Directeur de la Marine Marchande avait interdit au navire d appareiller il eut Gt
contraint la d@mission, car | Etat-Major de la Marine n aurait pas tenu compte de cette
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interdiction et le JOOLA aurait continud naviguer, comme il le faisait d ailleurs malgr@
| absence de certificats valides.

Les experts relk. vent que cette situation a pour origine lad@dcision du Premier Ministre du 7
d@cembre 1995 et | absence d arbitrage de sa part wite au courrier du 18 juillet 2001 que
lui avait adressd son Ministre de | Equipement et ces Transports.

Cette politigue du fait accompli, na pas empEchdle Ministre des Transports
d embarqguer , en compagnie du Ministre des Forces Arm@es, lors du voyage inaugura de
reprise d activitd le 6 septembre 2002.

6.4 LA GESTION TECHNIQUE

La carence d entretien et de conduite dont a souffert le JOOLA, et qui a conduit la
suspension de classe, alargement @t@ ddmontr@e akapitres 5.4 et 5.5. Les commissions
rogatoires qui ont permis d auditionner les archives et les techniciens de la socidt@ MAN
corroborent le constat fait par les experts | examen du dossier de classification. Les
experts attachent un cr@ddit aux t@moignages de Meseurs EWE et DANZER, techniciens
spdcialisds qui, en permanence, ddpannent et remignt en Jtat des moteurs du type de
ceux du JOOLA.. Ils ont un grand sens de | observation sur | environnement
correspondant aux navires et ce titre ils apportent les rdponses aux questions sur les
avaries constat@des et |es consommations absolument@normes en pit ces de rechange :

* Mauvais montage des pistons.

* ProblLmed huile de graissage.
Au long de la carrit.re du JOOLA, le mEme sc@narices@ptte: suite une accumulation
d avaries, autant sur les moteurs principaux que sur les auxiliaires, | exploitation @tait
interrompue, sensuivait une commande de pitces de rechange puis la rdparation et la
reprise de | exploitation et le processus se renouv elait encore.
La faon, compltLtement erratique et par des interm@iaires multiples, dont Qtaient
commanddes | es pitces de rechange ne faisait qu albnger les temps d immobilisation ;
Enfin les observations des techniciens concernds mantrent le peu de confiance quils
avaient dans la sdcuritd du navire au point que Maosieur DANZER a ddclin@d | offre
d embarqguer pour e premier voyage en septembre 2002.
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6.5 LA GESTION DE LA SECURITE

Depuis le 1% juillet 1998 les compagnies armant des navires p assagers et les navires
eux-mEmes doivent satisfaire aux prescriptions du ©de International de Gestion de la
SBAcuritd ( Code ISM ) qui fait | objet de tout le hapitre IX de la SOLAS. C @tait donc le
cas delaMarine Nationale S@ndgalaise et du JOOLA.

L objectif de ce code est de diminuer la part du facteur humain dans les causes d accident,
de garantir que les rk.gles et rkglements obligatoies sont observ@ds et que les codes,
directives et normes applicables recommanddes par IOMI, les Administrations et les
Soci@tds de Classification sont pris en cons ddrain.

Conform@ment ce code, la Marine Nationale S@ndgaise devait @Gtablir un systt me
comprenant :
- une politigue en matitre de s@curitd et de proteadn de | environnement.
- desinstructions et des procddures propres garantir la sdcuritd de | exploitation du
JOOLA.
- des moyens permettant aux officiers du bord de communiquer avec leur hidrarchie
terre.
- des procddures de notification des accidents, inciégnts et du non-respect des
dispositions du Code.
- des procdures de pr@paration et dintervention pou faire face aux situations
d urgence.
- desprocddures d audit interne et de contr le.
- des procdddures permettant de vdrifier le maintien e Gtat du navire et de ses
@quipements.
- une politique assurant que le navire est dotd d un personnel navigant qualifid,
brevet@d et ayant | aptitude physique requise confom@ment aux prescriptions
internationales et national es pertinentes.

Si ces modaitds, qui ont dramatiquement fait ddfay avaient Gt r@ellement mises en
place, on peut penser que le JOOLA n aurait pas connu cette fin tragique.

La certification de la gestion du JOOLA conform@met au Code ISM aurait Jtd
sanctionn@e par :
- Une Attestation de Conformitd ddlivride |a compage, en | occurrence la Marine
Nationale S@n@galaise, une copie de cette attestabn Gtant placde bord.
- Un Certificat de gestion de la S@curitd ddlivr@d aavire.
Bien entendu ces documents n ont jamais @t@ ddlived

Cette non-conformit@ au Code I1SM, en officialisantle laisser-faire, est un facteur
ddter minant du naufrage, mEmesil n est qu indirdc

La premitre responsabilitd en incombe la Directon de la Marine Marchande qui, @tant
en charge de la veille rdglementaire dans son domane, devait d une part aerter de cette
exigence, en temps utile, la Marine Nationale, armateur du JOOLA ( et @ventuellement les
autres armements s@ndgalais concernds ) et d autrpart @laborer les modaitds de | entrde
en vigueur du Code ISM au S@ndgal.
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6.6 LE PROGRAMME DES ROTATIONS

6.6.1 En service normal
Avant la panne de moteurs qui | a contraint | arr (Et, le JOOLA effectuait deux rotations
par semaines suivant les horaires suivants :

DAKAR KARABANE | ZIGUINCHOR
Arrivde D@part Arrivgd  D@part Arrivde Ddpart
05h00
Lundi
Mardi
20h30
09h00 11h00
M ercredi 14h00
Jeudi 12h00
15h00 17h00
05h00
Vendredi
20h30
09h00 11h00
Samedi 14h00
Dimanche 12h00
15h00 17h00

Les horaires de Karabane et Ziguinchor sont seulement indicatifs car fonction des conditions
de navigation sur le fleuve Casamance et de | escal e de Karabane elle-m@Eme.
Ces horaires sont @tablis pour une vitesse de 12 n uds entre les ports de Dakar et Karabane.

6.6.2 LaR@duction du Nombre de Rotations

Aprks les importants travaux de remise en @tat desnoteurs principaux le JOOLA arepris son
service le 10 septembre 2002. Malheureusement le systt me de mesure des tempdratures
d Dchappement ne fonctionnait pas ; les capteurs etles lecteurs n Gtaient pas compatibles, les
uns Gtant numdriques, les autres analogiques. Dans attente des pitces conformes ( qui furent
bien commanddes mais ne parvinrent Dakar qu aprks le naufrage ), pour @viter toute
nouvelle avarie la puissance des moteurs fut limit@ 50 % soit 800 tours/minute au lieu de
1000 t/m et | exploitation du navire fut ramen@e une rotation hebdomadaire.

Il a @tD dit, et il est certain, que la rdductionudnombre de rotations, divisant par deux la
capacitd de transport, a contribud entre autres cases la surcharge du JOOLA. La
suppression dune rotation Qtait-elle ndcessaire ?L Btude suivante va le ddterminer en
fonction des paramttres incontournables que sont lavitesse, les distances, les hauteurs d eau

| entrdde de la Casamance en fonction des mar@es etes temps d escale.

Lavitesse:
Le 26 septembre 2002 e JOOLA a appareilld de Karalane peu aprt.s 18h00 et a fait naufrage
22h55. La distance parcourue @tant de 52 milles la vitesse fond @tait donc proche de 10,8
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n uds, et compte tenu d un courant contraire de 0,3 nud on obtient une vitesse surface de
11,1 n uds.

Lesdistances:
Distance Dakar-Karabane : 143 milles
Distance Karabane-Ziguinchor: 30 milles, navigation pratiqude de jour
uniguement.

L es contraintes de mar@e :

L embouchure de la rivit.re Casamance est encombr@ede bancs formant une barre ; la sonde
sur cette barre est de 3,10 m ( voir 8 7.2.1 ), valeur @gae au tirant d eau maximum du
JOOLA.

En prenant un pied de pilote ( ou profondeur sous la quille ) minimum de 0,50m, la hauteur
d eau est insuffisante lors des basses mers de vives eaux avec coefficients > 90. Or avec ce
type de mar@e, les basses mers de coefficients > 90se situent dans les crdneaux horaires
suivants :

* Lematin entre 00h30 et 05h00
e Lesoir entre 12h30 et 16h30

Pour @tablir un horaire hebdomadaire deux rotations il faut donc @viter |es franchissements

de la barre de la Casamance entre 12h30 et 16h30, le crdneau du matin Gtant dgj exclu
puisgue la navigation de nuit sur ce fleuve nest pas recommand@e, les boudes n Gtant pas
lumineuses. On voit que les horaires en service normal ( voir en 6.6.1 ) Gtaient Btablis en
tenant compte de ces contraintes de marde.

L horaire ci-dessous, @tabli avec une vitesse moyeme de port port de 10 n uds, montre que
les deux rotations sont possibles; il suffit de retarder les arrivides Dakar de 2 heures et
d avancer |les ddparts @galement de 2 heures.

DAKAR KARABANE | ZIGUINCHOR
Arriv@de D@part Arrivgd  D@part Arrivde Ddpart
07h00
Lundi
Mardi
18h30
09h00 11h00
M ercredi 14h00
Jeudi 12h00
15h00 17h00
07h00
Vendredi
18h30
09h00 11h00
Samedi 14h00
Dimanche 12h00
15h00 17h00
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Les dur@es des escales de Dakar seraient donc, lund et mardi, de 35h30 au lieu de 39h30 et de
11h30 au lieu de 19h30 le vendredi. Les escales en Casamance ne sont pas modifides dans ce
sch@ma. Ces dur@es d escales permettent d assurer &rgement les opdrations commerciales et
logistiques ainsi que d assurer la maintenance et | a propret@d du navire.

La r@duction de la vitesse de 12 10 nudsnest d onc pas un motif technique justifid
pour supprimer unerotation.



6.7 LA SURCHARGE SYSTEMATIQUE DES PASSAGERS

Comme | attestent tous les documents ddlivrids |amise en service du navire, le JOOLA @tait
construit pour transporter 580 personnes (536 passagers et 44 membres d @quipage ). Autant
en raison de la capacitd de la drome de sauvetage gqie de la stabilitd, ce nombre ne devait
jamais (Etre ddpassid sans modification du navire e des cas de chargement pris en compte
dansle calcul de la stabilit@.

DLs 1995 on trouve mention du ddpassement assez cosiddrable du nombre de passagers
autorisd et le directeur du Port Autonome de Dakar,alors gestionnaire du JOOLA, recevait
instruction de veiller au respect de la capacitd dunavire ( voir annexe du rapport prdliminaire
del enquEte maritime).

La crise, @voqude plus haut, entre les ministkre@tait nourrie par ce probltme de surcharge.
"Par lettre du 30 novembre 1995, le Ministre des Transports Maritimes conviait le Ministt.re
des Forces Arm@es, le Ministt.re de | Int@rieur, Id®irecteur de la Marine Marchande et le
Directeur du Port Autonome une rdunion prdvue le6 ddcembre 1995, pour traiter des
dispositions mettre en uvre pour faire face aux surcharges du navire par les personnels
militaires et assimil@s." Comme on sait cette rduron neut jamais lieu mais par contre les
militaires obtinrent carte blanche.

Au fil des ann@es la surcharge ne fut pas Gradiqufenais au contraire, samplifia et devint
syst@matique.

Le Permis de Navigation ddlivrd le 19 juin 1998 auwrise 650 passagers sans qu aucune
modification du navire ne soit faite pour augmenter sa capacitd. La surcharge de 114
passagers, inexpliqgude, est donc autorisde.

Non seulement cette surcharge notoire est rapport@epar plusieurs t@moignages mais elle est
prouvde.

Ci-aprts figurent deux photographies, prises le lurdi 15 mars 1999 lors du retour des troupes
sn@dgalaises de Guinde-Bissau, illustrant cette saharge.

2200 soldats ont @t rapatrids ce jour |, avec ares et bagages, r@partis sur | Edic
KARABANE, le patrouilleur FOUTA et le JOOLA. Les trois navires @taient bondds mais, en
fonction de ladimension des navires, le gros des troupes @tait sur le JOOLA.

Pas moins de 1700 militaires @taient donc entassds bord. Heureusement pour la stabilit@, les
cales Ptaient chargdes d @quipement et de matQdrieks e pont garage entitrement occupd par
des v@hicules blindds.

La premit.re photographie, prise par Ange PASQUINI, montre le navire passant derrit.re la
jetde et g tant sur_b bord.
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Quelques instants aprés, le navire entre en radie gite passe sur tribosbus I'effet de
'angle de barre. Ange PASQUINI se souvient de abars une pale de I'hélice babord hors
de l'eau.

La deuxieme photographie montre le navire a quach&rgé sur tous ses ponts, y compris la
passerelle supérieure, et gitant sur tribord.

Source : http://.grijalvo.com
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